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Pauline Marais passera à 
Bouchard annoncera des chambardements au Conseil des ministres 
DENIS LESSARD 
du bureau de La Presse, QUÉBEC 

Pour le deuxième mandat 
du Parti québécois, Lucien 
Bouchard a décidé de procé­
der à un réaménagement en 
profondeur des responsabi­
lités ministérielles ; Pauline 
Marois quitte l'Éducation 
pour passer à la Santé, a ap­
pris La Presse hier. 

II a fallu mettre passablement 
d'énergie pour convaincre M m e 
Marois d'accepter ce poste; elle 
préférait de loin rester à l'Éduca­
tion pour entreprendre la réforme 
des universités. 

Autre surprise, Louise Harel 
quitte l'Emploi et la Solidarité 
pour un nouveau ministère qui fu­
sionnera le ministère d'État à la 
Métropole et l'actuel portefeuille 
des Affaires municipales. 

Le titulaire des Affaires munici­
pales, Rémy Trudel atterrira à 
l'Agriculture, indiquait-on en cou­
lisses, hier, à Québec. 

Selon des sources fiables, le titu­
laire de la Santé, Jean Rochon, ne 
passera p. . . à l'Éducation comme 
l'y envoyait pourtant la rumeur. Le 
ministre Rochon conservait encore 

Pauline Marois 

hier sa majorité de 39 voix dans 
Charlesbourg et tout indique que 
son élection sera confirmée dès au­
jourd'hui. Son point de chute res­
tait hier soir un mystère. 

Cinq ministres sont évincés : 
Sylvain Simard, qui a eu une ren­
contre de moins de cinq minutes 
hier avec M . Bouchard, s'est fait 
dire sans autres explications qu'il 
ne faisait plus partie du cabinet. Il 
songerait, dit-on, à retourner à l'en­
seignement — il est en congé sans 
solde de l'Université d'Ottawa. 

Matthias Rioux ( Travail ) était 
aussi sur une voie d'évitement hier 
soir, tout comme Denise Carrier-
Perreault ( Mines ) et Jean-Pierre 
Jolivet ( Régions ) . 

Louise Harel 

Le ministre de l'Agriculture, Guy 
Julien, sauve son poste au Conseil 
mais subirait une rétrogradation. 
David Cliche reste au Conseil des 
ministres même s'ils seront trois de 
Laval — les élus péquïstes de Laval 
ont battu la tendance en augmen­
tant sérieusement leur majorité le 
30 novembre. Rita Dionne-Marso-
lais aussi devrait rester ministre. 

G u y Chevrette reste au sein du 
cabinet. Il a nié fermement hier 
avoir été déçu de ce que lui propo­
sait M . Bouchard lors de leur ren­
contre, dimanche, à Montréal. Du 
même souffle, il souligne que 
lorsque qu'il a dîné avec le chef de 
cabinet de M . Bouchard, Hubert 

Diane Lemieux 

Thibault, jeudi dernier, la question 
de la formation du nouveau Con­
seil des ministres « n'a même pas 
été évoquée » . 

Paul Bégin reste à l'Environne­
ment, mais perd la Faune. André 
Boisclair, qui rêvait d'aller aux Af­
faires culturelles, s'occupera des 
bénéficiaires de l'aide sociale, une 
responsabilité qui sera séparée de 
la main-d'oeuvre. 

Au moins cinq nouveaux, 
dont trois femmes 

A u moins trois femmes, nouvel­
les élues du 30 novembre, font leur 
entrée au Conseil des ministres. 
Diane Lemieux ( Bourget ) , qui a 
rencontré dimanche M . Bouchard, 

pourrait atterrir à l'Immigration, 
Linda Goupil ( Lévis ) et Agnès 
Maltais élue dans Taschereau qui 
obtiendrait le portefeuille des Af­
faires culturelles. 

Parmi ceux qui font leur entrée 
au Conseil des ministres, une sur­
prise : Jacques Baril, un vétéran, 
élu dans Arthabaska depuis 1976. 
Défenseur pendant des années des 
intérêts des agriculteurs, il avait 
été, sans explication, mis de côté 
par Jacques Parizeau lors de la for­
mation du gouvernement en 1994 
( on lui avait préféré Marcel Landry 
à l'Agriculture ) . M . Baril comptait 
bien tirer sa référence et ne pas se 
représenter aux dernières élections, 
mais M . Bouchard lui aurait per­
sonnellement demandé de se repré­
senter. 

U n autre qui attendait sa place 
depuis longtemps, Gilles Baril, dé­
puté de Berthier, devient aussi mi­
nistre, probablement avec un por­
tefeuille d'État dans l'orbite de 
Bernard Landry, son mentor politi­
que. M . Landry, qui reste vice-pre­
mier ministre, a tenté en vain de 
maintenir son autre protégé, Syl­
vain Simard, au Conseil. 

Jacques Brassard, des Trans­
ports, change de portefeuille, mais 
n'irait pas à l'Éducation, en dépit 
de ses attentes il y a quatre ans. 
M m e Louise Beaudoin remplacera 
Sylvain Simard aux Affaires inter­
nationales. 

Faire sa chance... 
A N A L Y S E 

CHANTAL HÉBERT 

En politique, on fait sa chance. Ainsi en va-t-il du re­
fus opposé hier aux projets de fusion des banques par 
le ministre fédéral Paul Martin. 

Le printemps dernier, les deux projets étaient tom­
bés comme des tuiles sur son bureau. À l'époque, il 
n'était pas besoin d'être un abonné régulier du télé­
phone arabe à Bay Street pour savoir que l'entourage 
de M . Mi rtin trouvait que ses alliés naturels de la 
haute finale? venaient de lui faire un cadeau empoi­
sonné. 

Comment s'associer à des picjets qui soulevaient 
autant de résistance dans l'opinion publ ique et parmi 
les libéraux sans nuire à ses chances de succéder à 
Jean Chrétien ? Comment s'en dissocier sans aliéner 
des souscripteurs de premier plan à la caisse électorale 
libérale et sans avoir l'air d'un opportuniste de la pire 
espèce ? La réponse est venue hier alors que M . M a r ­
tin s'est présenté devant les caméras armé d'un con­
sensus patiemment échafaudé. 

Pour en arriver là, le ministre a davantage mis la 
main à la pâte qu'il n'y paraît. Perdue d'avance dans 
l'opinion publique, la bataille des banques aurait pu 
être gagnée sur d'autres terrains. A u départ, le projet 
comptait des sympathisants au sein du gouvernement. 
Ceux-ci avaient même davantage tendance à être iden­
tifiés au clan Martin qu'à d'autres factions du caucus. 
A u fil des mois, ils sont devenus de plus ?n plus silen­
cieux. 

A u sein de la communauté des affaires, ceux à qui le 
projet inspirait de fortes réticences ont eu droit à de 
l'écoute active sur la colline parlementaire, ce qui est 
loin d'être généralement le cas quand le gouvernement 
a une décision délicate à prendre. Le ministre Martin 
lui-même n'a jamais caché qu'il entendait faire une 
lecture très scrupuleuse du moindre feu jaune au pro­
jet, l'interprétant comme un appel à stopper plutôt 
qu'à procéder avec prudence. Hier, le ministre n'a pas 
voulu dire à quel moment il a décidé de dire non aux 
deux fusions. Mais, déjà, dans une entrevue au début 
de l'automne, M . Martin évoquait le scénario du cata­
clysme bancaire japonais pour illustrer les inquiétudes 
que pourraient inspirer les fusions proposées. Rare­
ment vji:-on ministre poser des embûches de cette 
taille sur un chemin qu'il entend un jour emprunter. 

L'avenir dira si M . Martin a pris la bonne décision 
^ j u r l'économie canadienne. En attendant, il sort de ce 
débat enrichi politiquement aussi bien auprès de la 
population que de l'aile plus militante du PLC qui 
avait tendance à se méfier de ses lettres de noblesse de 
grand financier. En excluant toute autre proposition 
du genre tant qu'un nouveau cadre réglementaire ne 
sera pas en place, il s'est également assuré que la 
question ne se reposera plus du reste du présent man­
dat libéral. Bien sûr, M . Martin a certainement déplu 
aux quatre banques en cause. Mais elles se doutent 
bien qu'elles n'ont pas fini d'avoir affaire à lui et n'ont 
donc pas vraiment intérêt à lui porter trop activement 
rancune. 

Ceux qui sont surpris de le voir sortir ainsi son 
épingle du jeu n'ont pas remarqué que, lors du dernier 
budget fédéral, il avait réussi le même genre de tour 
de force. À l'époque, le premier ministre Chrétien 
s'était retrouvé sur la ligne de tir pour le projet des 
Bourses du millénaires. Le ministre de la Santé, Allan 
Rock, avait trinqué pour l'absence de fonds réinjectés 
en santé. Paul Martin lui... avait récolté le crédit du 
premier surplus budgétaire en deux décennies. 

Les partisans péquïstes félicitaient Gilles Labbé (au centre), hier soir, à Tissue de 
l'élection partielle dans le comté de Masson 
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victoire convaincante lors de 

Le PQ conserve sans difficulté 
la circonscription de Masson 
JOCELYNE RICHER 
Presse Canadienne. CHARLEMAGNE 

Le candidat péquiste Gilles Labbé a 
connu une victoire facile et prévisible, 
hier, obtenant une majorité de 12 652 
voix dans la forteresse péquiste de Mas­
son. 

Moins prévisible aura sans doute été le 
fait que l'Action démocratique a devancé 
le Parti libéral, qui se retrouve au troi­
sième rang. 

Le Parti québécois a donc récolté 
17 547 votes, contre 4895 pour l'Action 
démocratique et 4428 pour le Parti libé­
ral. 

A u total, six candidats se faisaient la 
lutte dans Masson, dont le péquiste Gilles 
Labbé, le libéral Marc-André Plante et 
l'adéquiste Uric Parent. 

L'élection dans Masson avait dû être 
reportée en raison du décès subit, en 
pleine campagne électorale, du député 
sortant Yves Biais, qui siégeait à Québec 
depuis 1981. 

De tous les coins du Québec, la cir­

conscription de Masson, située au nord 
de Montréal, avait obtenu la plus forte 
majorité péquiste ( 14 500 voix ) lors du 
scrutin de 1994, et était celle où le vote en 
faveur de la souveraineté s'était manifesté 
le plus clairement ( 71 pour cent ) lors du 
référendum d'octobre 1995. 

Le taux de participation dans Masson a 
été de 60,15 pour cent. Pour tout le Qué­
bec, le 30 novembre, il a été de 78 pour 
cent. Normalement, durant une élection 
partielle, il se situe autour de 50 pour 
cent. En 1994, 83 pour cent des citoyens 
de Masson s'étaient déplacés pour aller 
voter. 

Le nouveau député de Masson à l'As­
semblée nationale cîaU maire d'une mu­
nicipalité de îa région, LC Gardeur, de­
puis 1994, et est reconnu pour son 
implication dans plusieurs organismes ré­
gionaux. 

La victoire du P Q dans Masson accroît 
la majorité du gouvernement Bouchard à 
l'Assemblée nationale, dont le portrait se 
lit maintenant comme suit : 76 sièges pé-
quistes, 48 libéraux et un adéquiste. 

Il ne manque plus que les résultats du 

recomptage judiciaire dans la circonscrip­
tion de Charlesbourg, défendue par le mi­
nistre Jean Rochon, avant de pouvoir 
confirmer la composition du nouveau 
Parlement issu du scrutin du 30 novem­
bre. 

Le ministre des Ressources naturelles, 
Guy Chevrette, a réagi au nom du gou­
vernement pour dire que les électeurs de 
Masson avaient « suivi le courant natio­
nal » en préférant le PQ aux autres partis. 
Il a noté « la chute dramatique de l'appui 
au Parti libéral » , comme ce lut le cas se­
lon lui dans les circonscriptions à forte 
majorité francophone. Quant à la perfor­
mance de l ' A D Q , il la qualifie d ' « élan 
aléatoire » qui ne résistera pas à l'épreuve 
du temps. 

Porte-parole pour le P L Q , Wil l iam Cu-
sano a déclaré pour sa part que les élec­
teurs avaient surtout voté « par sympathie 
pour Yve* E!?is » , foudroyé par un infarc­
tus durant la campagne électorale. 

Les autres candidats dans la course 
étaient Philippe Humphreys, pour le Bloc 
Pot, Marco Legrand, du Parti de la démo­
cratie socialiste, et George Butcher, un 
candidat indépendant. 

L 'AIDE AUDIT IVE 
Des milliers de malentendants ont retrouvé 
leurs activités grâce à l'aide auditive. 
Elle est si petite et se glisse 
confortablement dansVoreille. iW^^l 
T e modèle illustré n'est pas couvert par \Q RAMQ 

Laffflamme & Associés (514) 522-61811' 
Audioprothésistes 

MONTREAL 
822 . rue Sherbrooke Est 

LAVAL 
1435 boul. St-Martin Ouest, bureau 300 

1 800 422-6181 
BELOE3L 

365. boul. Laurier, bureau 101 
ST-JEAN 

CCSOl 349-12GO 
900. bouldu Séminaire, bureau 140 
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99. place Charles-Lemoyne. bureau 102 

GRANBY 
OOUi. 

1 378-6746 
Lbucic Ouest, bureau 8 

Une prothèse auditive SANS FRAIS ET SANS LIMITE D'ÂGE selon les règles de la Régie d'assurance-maladie du Q u é b e c * 
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Le « non mais » de Paul Martin 

Alain 
Dubuc 

adubuc@lapresse.ca 

uand, en janvier dernier, la Banque de Mont-
m réal et la Banque Royale ont annonce leur pro-
B 9 J e t ^ e ^ u s i o n ' était t , l l i r Q u e c e véritable coup 
^ W de théâtre mettrait le ministre Paul Martin, et le 
^ ^ ^ ^ ^ gouvernement fédéral, dans une situation ex-

trêmement délicate. 
C'est en effet le ministre des Finances 
qui devait donner le feu vert à cette fu­
sion, tout comme au projet de la To­
ronto-Dominion et de la CIBC, qui a 
rapidement suivi. Quoi qu'il fasse, M. 
Martin risquait d'être dans l'eau 
chaude. En donnant son aval à un pro­
cessus qui suscitait de nombreuses in­
quiétudes, il risquait de se faire accu­
ser d'avoir abandonné les valeurs 
canadiennes pour satisfaire les intérêts 
des puissants de ce monde. Mais en 
bloquant le projet, il pouvait se faire 
accuser d'entraver le progrès et d'em­
pêcher le Canada de s'adapter à un 
monde en changement. 

On pouvait craindre que, dans ce cadre émotif où s'affron­
taient l'économique et le social, les intérêts stratégiques du 
Canada soient sacrifiés à des considérations politiciennes. 

Paul Martin a évité ces écueuils et a réussi, hier, à propo­
ser une solution capable de concilier les contraintes politi­
ques, les intérêts économiques du Canada et ses valeurs so­
ciales. Le ministre a dit non aux banques. Toutefois, il s'agit 
d'un « non mais ». Le principe des fusions n'est pas rejeté 
pour toujours, mais le gouvernement fédéral veut réformer le 
système financier canadien avant de se pencher sur de tels 
projets. 

En ce faisant, Ottawa ne se borne pas à gagner du temps. 
Il fait le pari qu'un système financier plus moderne, plus 
souple, mieux adapté aux nouvelles réalités, plus concurren­
tiel, qui serait plus à même de résister au choc que représen­
teraient les fusions. Ce pari est raisonnable. 

Une affaire 
trop sérieuse 

S i on en croit la secrétaire générale du Collège des 
médecins, les dirigeants de cet organisme sont 
tellement exaspérés par ce qu'ils estiment être 
une inadmissible tolérance du gouvernement de­
vant les thérapies alternatives qu'ils vont doré­
navant mettre beaucoup moins de zèle à les dé­
noncer. 

De son côté, l'ancien président du Col­
lège, le coloré docteur Augustin Roy, 
dont les interventions fracassantes ont 
maintes fois fait les manchettes dans le 
passé, dénonce cette attitude de ses 
collègues. Il soutient que cette position 
n'a pas été adoptée officiellement par 
le conseil d'administration du Collège 
dont il fait toujours partie. Et que, si 
elle devait l'être, elle serait l'équiva­
lent d'une démission face à la respon­
sabilité de protéger le public qui in­
c o m b e à t o u t e c o r p o r a t i o n 
professionnelle. 

Une fois n'est pas coutume mais, 
dans ce cas, il faut admettre que l'in­

quiétude du docteur Roy est largement fondée. Même si on 
peut déplorer son bon vieux réflexe corporatiste qui l'a tou­
jours mené à confondre l'intérêt du public avec celui des mé­
decins. Ou, autrement dit, à faire comme si la santé était 
l'apanage exclusif de la médecine classique et que la moin­
dre velléité de contester le monopole absolu et l'autorité du 
Collège des médecins devenait une menace grave pour ce 
pauvre public qui n'y connaît rien et qui ne peut pas savoir 
ce qui est bon pour lui. 

C'est avec un semblable état d'esprit — que partagent bien 
des collègues du docteur Roy — qu'on a réussi, pendant très 
longtemps, à maintenir dans l'illégalité et la clandestinité la 
pratique de la chiropraxie dont on a fini, malgré la réticence 

des médecins, par reconnaître le 
sérieux et la valeur thérapeutique. 
Même chose pour l'homéopathie, 
qui est déjà officiellement acceptée 
dans bon nombre de pays d'Eu­
rope, que de nombreux médecins 
d'ici s'amusent à ridiculiser en 
l'assimilant à des « histoires de 
bonne femme » ou à une technique 
fondé sur le placebo. 

Pierre 
Gravel 

p3ravel@Iapresse.ca 

Une fois n'est 
pas coutume 
niais, dans ce 
cas, il faut 
admettre que 
l'inquiétude du 
docteur Roy est 
largement 
fondée. 

En donnant ainsi l'impression 
de s'opposer à tout ce qui peut 
sembler une menace à sa chasse 
gardée, le Collège des médecins a 
probablement alimenté une cer­
taine confusion quant aux motifs 

Mais comment se fait-il que M. Martin ait réussi à résou­
dre ce qui semblait être, il y a onze mois à peine, la quadra­
ture du cercle ? En onze mois, le débat sur la fusion des ban­
ques et sur l'avenir de nos services financiers a progressé à 
pas de géant. Trois rapports substantiels, celui du Groupe de 
travail sur l'avenir du secteur des services financiers, le rap­
port MacKay, celui du Surintendant des institutions finan­
cières, celui du Bureau de la concurrence, sont venus éclairer 
la réflexion et ont permis de déblayer le terrain. Une ré­
flexion qui a également été enrichie par les enseignements 
de la scène internationale. 

Et c'est ainsi que le consensus canadien sur la question 
s'est déplacé de façon significative. L'opposition initiale, 
souvent primaire, alimentée par un fort populisme anti­
banques, a cédé la place à des points de vue plus nuancés. 
En grande partie grâce au rapport McKay, les gens ont com­
pris qu'il y avait réellement un bouleversement du monde fi­
nancier auquel il fallait s'adapter, comme les banques le di­
saient. Et que la vision classique que nous pouvions avoir du 
monde financier avait perdu son sens. 

Mais cette évolution des esprits a aussi permis de mieux 
cerner les véritables enjeux. Les deux projets de fusion im­
pliquent des risques et comportent des zones grises que ces 
études indépendantes n'ont pas dissipés et auxquels les ban­
ques, nonchalantes, n'ont pas répondu de façon satisfaisante. 

Notamment, au delà des références abstraites à la concur­
rence, il est devenu clair que les fusions auraient un effet né­
gatif sur le financement des PME pour lesquelles la réduc­
tion du nombre des institutions prêteuses pose un problème 
concret, un vide qu'aucun autre type d'institution n'est capa­
ble de combler pour l'instant. Le financement des PME est 
un élément central de notre développement économique. 

Un autre problème, beaucoup plus vaste, presque intangi­
ble, n'a pas non plus trouvé de réponse, et c'est le déséquili­
bre que pourrait provoquer la concentration du pouvoir éco­
nomique, pour reprendre l'expression du ministre Martin ; le 
fait que la taille de ces nouvelles institutions, vitales, serait 
disproportionnée par rapport à la taille modeste de l'écono­
mie canadienne. 

Enfin, les enseignements de l'économie internationale 
nous ont montré que la corrélation entre taille et stabilité est 

de moins en moins évidente. L'ex­
périence asiatique, entre autres, 
nous rappelle que le gigantisme 
n'est pas une assurance tous risques. 
La multiplication des fusions a éga­
lement montré les limites de cette 
stratégie de croissance, à un tel 
point qu'on peut se demander si nos 
banques n'ont pas cédé à un effet de 
mode. 

de ses interventions. Avec le résul­
tat qu'il ne suffit plus qu'il se lance dans une dénonciation 
de telle ou telle thérapie pour qu'on en conclue automatique­
ment qu'elle est mauvaise ou dangereuse. 

Faudrait-il, pour autant, souscrire à la réaction de dépit 
des dirigeants du Collège des médecins ? Et laisser se multi­
plier tous les charlatans et autres guérisseurs autoproclamés 
qui, tant sur le plan psychologique que physique, peuvent 
représenter un danger pour ceux qui leur font aveuglément 
con fiance ? Bien sûr que non. C'est là où le docteur Roy a 
raison. 

Quelles que soient ses motivations réelles, cet organisme 
est encore très souvent le mieux placé pour attirer l'attention 
des autorités sur des procédés, des personnes ou des établis­
sements dont les théories, l'enseignement, la pratique ou 
l'influence sur leur clientèle constituent un danger pour le 
public. Et sans égard à l'accueil que reçoivent ses dénoncia­
tions ou aux résultats de ses démarches, il demeure essentiel 
qu'il continue à jouer ce rôle. 

On pourrait cependant souhaiter que le gouvernement se 
soucie plus de faire le tri entre des préoccupations trop cor­
poratives et un réel souci de l'intérêt public. Et qu'il mette en 
place, au sein d'un tribunal administratif ou d'une régie af­
fectée à ce rôle, les ressources nécessaires pour permettre à 
ceux qui sont concernés ou intéressés — soit comme accusés, 
utilisateurs ou autres— par ces thérapies de pouvoir faire 
entendre leur point de vue sur un pied d'égalité avec tous ces 
détenteurs de la tradition et de l'orthodoxie. Après tout, il est 
peut-être exact que la santé est une affaire trop sérieuse pour 
qu'on la laisse entre les mains des seuls médecins. 

Paul Martin a 
réussi, hier, à 
proposer une 
solution 
capable de 
concilier les 
contraintes 
politiques, les 
intérêts 
économiques 
du Canada et 
ses valeurs 
sociales. 

Et voilà pourquoi, face à ces in­
connues, l'idée voulant qu'on se 
donne le temps pour être capables 
de minimiser les impacts négatifs de 
ces fusions apparaît maintenant 
comme un compromis raisonnable. 
Il ne s'agit pas d'empêcher le pro­
grès, mais de l'ordonner un peu. 

Les banques ont malgré tout mar­
qué des points dans ce débat. Leur 
projet, initialement qualifié d'inac­
ceptable dans bien des milieux, ap­
paraît maintenant comme légitime, 
mais prématuré. Dans les faits, le 

« non mais » de M. Martin signifie sans doute que leur pro­
jet serait retardé de deux ou trois ans. Y aurait-il une urgence 
qui rendrait ce délai intolérable ? Sans vouloir sombrer dans 
le simplisme, il suffit de penser aux profits énormes de ces 
institutions pour se convaincre que le statu quo est quand 
même encore vivable. 

On pourra bien sûr se désoler de cette approche si typi­
quement canadienne, avec ses délais, ses études, ses consul­
tations, ses rapports. Mais disons-nous que les banques ont 
été assez bien servies jusqu'ici par le « Canadian way » pour 
en supporter les inconvénients. 

DROITS RÉSERVES 

LA BOÎTE AUX LETTRES 

Pour rinstitutionnalisation 
de la contradiction québécoise 
La problématique 
politique du Québec 
• Les élections du 30 novembre per­
mettent de poser en termes réels la pro­
blématique politique du Québec en ce 
qui concerne ses relations avec le reste 
du Canada. On pouvait déjà entrevoir 
cette problématique avant les élections, 
mais cette nouvelle consultation popu­
laire met en évidence tous les élé­
ments. 

Le premier de ces éléments a trait à 
l'antagonisme des positions : les Qué­
bécois sont chroniquement divisés en­
tre une aspiration souverainiste et un 
attachement au Canada. 

Les forces sont sensiblement équiva­
lentes. Parfois, au gré des événements, 
elles sont à l'avantage de l'un des 
camps ; parfois elles favorisent l'autre. 
Mais les mouvements ne sont jamais 
tels qu'ils donnent lieu à une nette do­
mination. 

Le constat de cette division n'est pas 
nouveau, certes, mais le conflit est nor­
malement apparu comme provisoire, 
les parties imaginant une réconciliation 
magique au sein du peuple suite, pour 
les uns, à la proclamation de l'indépen­
dance ou, pour les autres, au renou­
veau constitutionnel. Or, on ne peut 
maintenant que constater le caractère 
structurel, essentiel de la scission. 

Les autres éléments sont les corollai­
res de ce déchirement. 

Il y a d'abord la lassitude des débats 
sur le statut du Québec. La plupart des 
Québécois souhaiteraient que la polé­
mique fut devenue obsolète. Le pro­
blème, c'est que l'obsolescence appa­
raît le plus souvent comme la 
conséquence de la réalisation des rêves 
qui sont entretenus, et ces rêves, on le 
sait, n'envisagent des destins que dans 
des voies opposées. Cette situation 
même rend impossible la conception 
d'un projet commun et perpétue la las­
situde. 

Aucune option n'est 
en mesure de rallier 

Il y a ensuite le fait dramatique 
qu'aucune des options de la probléma­
tique politique n'est en mesure de ral­
lier les Québécois et que même l'avè­
nement de l'une d'entre elles ne peut 
être, au fond, que source de conflit. 
Comment, en effet, peut-on penser 
qu'une déclaration d'indépendance 
anéantira les attentes des fédéralistes ? 
De même, comment peut-on croire 
qu'un simple aménagement constitu­
tionnel annihilera les espoirs indépen­
dantistes ? En fait, il y a plutôt à crain­
dre la concrétisation de quelque projet 
que ce soit, car elle ne peut qu'animer 
la colère des citoyens qu't lie lésera et, 
donc, accentuer la dissension. 

La contradiction québécoise est indé­
passable et son institutionnalisation 
seule est à même de servir la collecti­
vité. 

; r 

Toute option de la problématique 
qui ne serait pas en mesure d'en assu­
mer les termes ne pourrait en aucune 
façon exorciser le conflit, c'est-à-dire 
rassembler les esprits et assurer la 
paix. 

Tout projet politique, donc, qui, si­
multanément, n'autoriserait pas la re­
connaissance par les Québécois de leur 
autonomie nationale aussi bien que de 
leur inscription dans la nation cana­
dienne est vouée à l'échec. 

La contradiction est québécoise en 
tant qu'elle domine, dans la province, 
la problématique politique. 

Mais elle est aussi canadienne en 
tant qu'elle se rappelle constamment 
au discours politique de tout le pays et 
qu'elle suscite là, nécessairement, di­
verses réactions qui sont finalement 
l'obligation pour les citoyens de réin­
venter leur pays, de le réinventer à 
cause du Québec, mais aussi à cause 
d'eux-mêmes, car le Québec ne fait que 
révéler trop manifestement des diver­
gences qui, en fin de compte, animent 
le pays en tous lieux. 

Et le Canada ne peut, por.r lui-
même, se réaliser comme nation que 
dans la mesure où il dissipera la résis­
tance qui empêche ses citoyens de se 
reconnaître dans la structure politique 
qui admettra la contradiction québé­
coise, qui est la leur en propre. 

Simon LAFLAMME 
département de sociologie 

Université Laurentienne 
» 
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Opinions 

Paul Martin et les banques 
PAUL MARTIN 
Voici de larges extraits de Vallocution prononcée hier à Ottawa sur les projets de 

fusion des banques. 

En tant que gouvernement, nous sommes conscients du 
changement profond et rapide qui secoue le milieu natio­
nal et international dans lequel évoluent les banques. 

La mondialisation et l'innova­
tion technologique ont grandement 
élargi l'éventail des services finan­
ciers offerts aux entreprises et aux 
consommateurs. Ces services peu­
vent dorénavant être fournis plus 
rapidement et plus facilement, et 
ce, au-delà des frontières. Ces for­
ces créent des occasions uniques et 
des défis de taille. 

Ainsi, tandis que nos institutions 
financières peuvent adapter la tech­
nologie de façon à mieux servir 
leur clientèle établie, l'accessibilité 
de la technologie procure égale­
ment à leurs concurrents des occa­
sions à saisir. 

En outre, même si la mondialisa­
tion a permis aux banques cana­
diennes de mieux servir les établis­
semen t s de leur c l i en tè le 
canadienne à l'étranger et même si 
elle a créé de nouveaux débouchés, 
elle a aussi permis à 
des fournisseurs étran­
gers de services finan­
ciers d'accéder au mar­
ché canadien. 

C'est à la lumière 
de cette évolution que 
le gouvernement a 
formé, en 1996, le 
Groupe de travail sur 
l'avenir du secteur des 
services financiers ca­
nadien, lui demandant 
de procéder à un exa­
men important de 
l'avenir de ce secteur. 
Ces démarches ont été 
entreprises bien avant 
la présentation des ac­
tuels projets de fusion. 
Le rapport du Groupe, 
rendu public en sep­
tembre, comportait un 
programme complet 
de changements à ap­
porter dans le secteur 
financier. L'élément 
central de ce pro­
gramme réside dans la 
possibilité du secteur 
de servir les intérêts 
des Canadiens et des 
collectivités où ils ha­
bitent. 

Nous avons pris 
l'engagement d'établir 
un cadre qui assurera 
le dynamisme du sec­
teur des services fi­
nanciers ainsi que sa 
réceptivité aux préoc­
cupations des consommateurs, 
pour le XXIe siècle. Il s'agit d'un 
secteur qui demeure contrôlé majo­
ritairement par des Canadiens 
— facteur important d'une écono­
mie dynamique et façon la meil­
leure de veiller à ce que nos entre­
prises et nos consommateurs 
reçoivent les services qui sont les 
mieux adaptés aux besoins cana­
diens. 

Sur la question des fusions, le 
rapport du Groupe de travail n'a 
pas traité des deux projets qui nous 
occupent aujourd'hui ; le Groupe 
n'avait d'ailleurs pas le mandat de 
le faire. Il est vrai cependant que le 
Groupe concluait que la fusion 
pouvait être une stratégie commer­
ciale légitime. Cette opinion est 
également appuyée par les recom­
mandations des deux comités par­
lementaires. 

Cependant, tous ont recom­
mandé que les fusions ne soient 
autorisées que si, et je cite le rap­
port du Groupe de travail, « les 
marchés restent concurrentiels, que 
la transaction ne soulève aucune 
préoccupation importante en ma­
tière de solidité ou de fiabilité et 
qu'elle est conforme à l'intérêt pu­
blic ». 

Le gouvernement s'est engagé à 
veiller à ce que toutes les collectivi­
tés, les petites comme les grandes, 
aient accès à des services de qualité 
à un prix abordable. Nous avons 
pris l'engagement de faire en sorte 
que les consommateurs et les peti­
tes entreprises aient l'éventail de 
choix dont ils ont besoin. Et nous 
considérons prioritaires des dos-

De quelque 
point de vue 
que Ton se 
place, le 
Canada a déjà 
l'un des 
systèmes 
bancaires les 
plus concentrés 
au monde. 
Autoriser les 
fusions 
reviendrait à 
laisser la 
question de 
l'attribution du 
crédit entre les 
mains d'un 
nombre encore 
moins élevé de 
plus grandes 
institutions. 

siers comme l'accès, les frais de ser­
vice, l'innovation technologique, 
l'emploi et la compétitivité interna­
tionale. 

Solidité et la fiabilité 
J'aimerais maintenant parler des 

analyses et des avis particuliers que 
nous avons reçus au sujet des pro­
jets de fusion. Le premier provient 
du surintendant des institutions fi­
nancières, qui nous a fourni un cer­
tain nombre de rapports d'informa-
t ion . Les d o n n é e s et les 
renseignements particuliers d'en­
treprises doivent demeurer confi­
dentiels : c'est la loi. Cependant, 
par souci de transparence, il nous a 
aussi remis un résumé que je rends 
public aujourd'hui. 

Le résumé du surintendant ne 
rejette aucun de ces projets de fu­
sion pour des motifs d'ordre pru-

dentiel, mais il soulève 
certaines questions im­
portantes et légitimes 
au sujet des répercus­
sions éventuelles de ces 
fusions sur le système 
financier en général, et 
il recommande que le 
g o u v e r n e m e n t en 
tienne compte dans sa 
décision. 

Manifestement, les 
Canadiens ne s'inquiè­
tent pas et ne devraient 
pas s'inquiéter de leurs 
banques car elles sont 
solides et financière­
ment stables. Les ban­
q u e s c a n a d i e n n e s 
peuvent subir des pres­
sions financières sans 
qu'il en résulte le genre 
de difficultés d'enver­
gure qui sont surve­
nues et qui surviennent 
encore dans un certain 
nombre de pays. La 
collectivité internatio­
nale considère nos ban­
ques comme étant 
parmi les plus stables 
au monde. 

Ceci étant dit, dans 
le cadre de l'évaluation 
de ces projets de fu­
sion, nous devons pen­
ser aux futures réper­
cussions qu'auraient les 
fusions si une ou 
p lus ieu r s b a n q u e s 
n'étaient pas aussi soli­

des ou stables qu'elles devraient 
l'être. Sur cette question, le rapport 
du surintendant précise que 
lorsqu'une institution financière 
éprouve des difficultés, il est impé­
rieux qu'elle ait le plus grand nom­
bre d'options qui soit afin de remé­
dier à ses problèmes. 

Le surintendant fait alors remar­
quer que, et je cite, « Si les projets 
de fusion étaient approuvés et que 
l'une des banques éprouvait de 
graves problèmes — certains chan­
gements touchant les politiques ré­
gissant l'appartenance des ban­
ques, la concurrence ou d'autres 
aspects pourraient être nécessaires 
pour se prévaloir pleinement de 
certaines options ». Chaque fois 
qu'une institution financière cana­
dienne a éprouvé des difficultés, il 
a toujours été possible de vendre 
ses actifs à d'autres concurrents ca­
nadiens en meilleure santé. 

Toutefois, après une telle fusion, 
la vente de ces actifs à une société 
canadienne pourrait réduire sensi­
blement le degré de concurrence 
dans le secteur canadien. Si cela 
n'était pas acceptable, nous pour-, 
rions faire face à une situation où la 
seule option serait de vendre les 
act i fs à une institution étrangère. 

Cependant, étant donné la taille 
des banques résultant des fusions 
proposées, la vente de ces actifs à 
une institution étrangère réduirait 
de beaucoup la propriété et le con­
trôle canadiens. 

En conséquence, si une société 
éprouvait des difficultés financières 
et si le nombre de grandes institu­
tions canadiennes était moindre, 
nous pourrions devoir remettre en 
question d'autres objectifs stratégi-

Paul Martin, ministre des Finances du Canada. 
PHOTO JIM YOUNG. Reutors 

ques fondamentaux, comme la né­
cessité de préserver la concurrence 
ou le contrôle canadiens, afin de 
pouvoir régler les problèmes sus­
ceptibles de survenir. 

Autrement dit, la taille même 
des institutions qui résulteraient de 
ces fusions limiterait les solutions 
de rechange dont disposent les or­
ganismes de réglementation et le 
gouvernement. Nous sommes tous 
d'accord pour affirmer qu'il im­
porte avant tout que le public con­
tinue de faire confiance au système 
financier. Cette confiance repose 
sur la disponibilité d'un éventail 
de possibilités pour régler la situa­
tion des institutions en difficulté et 
sur le maintien de ces possibilités, 
même quand il n'y a aucun pro­
blème à l'horizon. 

Intensifier la concurrence 
Nous avons également reçu les 

conclusions du directeur des en­
quêtes et des recherches du Bureau 
de la concurrence. Comme nous 
l'avons dit dans le passé, les analy­
ses du Bureau sont l'une des assi­
ses de notre décision d'aujourd'hui 
parce que la concurrence est l'élé­
ment essentiel de plusieurs ques­
tions clés comme la qualité, le prix 
et la disponibilité des services fi­
nanciers. 

Dans sa lettre, le directeur dé­
clare, et je cite : « Aux fins de son 
analyse, le Bin eau a examiné l'inci­
dence sur la concurrence de tous les 
services bancaires et a déterminé 
qu'une analyse détaillée était né­
cessaire pour trois principaux sec­
teurs d'activité dans lesquels les 
banques sont engagées : les servi­
ces bancaires en succursales aux 
particuliers et aux entreprises, les 
cartes de crédit et les valeurs mobi­
lières. » 

Après un examen complet, le di­
recteur a conclu que le fusionne­
ment de la Banque Canadienne Im­
périale de Commerce et de la 
Banque Toronto-Dominion et celui 
de la Banque Royale et de la Ban­
que de Montréal, tels qu'ils sont 
proposés, entraîneraient, et je cite : 
« vraisemblablement un empêche­
ment ou une diminution sensible 
de la concurrence et pourrait causer 
une hausse des prix et une baisse 
des niveaux de services et moins de 
choix concernant plusieurs services 
bancaires clés au Canada ». 

Bref, et pour ne donner qu'un 
exemple, dans le domaine des suc­
cursales bancaires où le coeur des 
transactions bancaires des particu­
liers et des petites entreprises au 
Canada et le Bureau a conclu que 
les effets des deux projets de fusion 
seraient négatifs pour des centaines 
de collectivités urbaines et rurales. 

Les analyses que nous a fournies 
le Bureau de la concurrence se fon­
dent sur des recherches approfon­
dies et sont très convaincantes. Tel 

que promis, je publie les rapports 
afin que le public puisse en évaluer 
pleinement la substance. Ils traitent 
de tous les problèmes de concur­
rence qui s'appliquent, et le Direc­
teur sera disponible cet après-midi 
pour fournir de plus amples détails 
sur ses conclusions. 

Concentration du pouvoir 
Maintenant j'aimerais passer de 

la question précise de la politique 
sur la concurrence au sujet plus 
vaste de l'intérêt public qui, 
comme je l'ai dit dès le début, doit 
aussi être un élément fondamental 
ce notre décision. Il y a 
une question précise 
sur laquelle j'aimerais 
surtout m'attarder. Il 
s'agit de la concentra­
tion du pouvoir écono­
mique qui résulterait 
de ces fusions. 

De quelque point de 
vue que l'on se place, 
le Canada a déjà l'un 
des systèmes bancaires 
les plus concentrés au 
monde. Autoriser les 
fusions reviendrait à 
laisser la question de 
l'attribution du crédit, 
si cruciale au déroule­
ment efficace de l'éco­
nomie, entre les mains 
d'un nombre encore 
moins élevé de plus 
grandes institutions, ce 
qui soulèverait de gra­
ves préoccupations qui 
vc bien au-delà de la 
sii.ipîe question de la 
concurrence. 

Il est important de 
pouvoir compter sur 
un choix étendu —un 
éventail plus vaste de 
solutions de rechange en matière 
de financement bancaire, de con­
seils sur le crédit ou de tout autre 
service offert par les banques — de 
façon à créer un milieu plus pro­
pice aux idées innovatrices, à la 
prise d'un plus grand nombre de 
risques par les entreprises ou à 
l'étude d'un plus grand nombre 
d'options dans la création d'une 
économie productive. 

Permettez-moi de vous donner 
quelques exemples. 

Comme la plupart d'entre vous 
le savez, il est essentiel pour les pe­
tites entreprises de pouvoir choisir 
parmi les institutions susceptibles 
de leur consentir un prêt. Le nom­
bre d'options ne permet pas seule­
ment d'obtenir des taux concurren­
tiels, ce qui découle de la politique 
de la concurrence, il permet carré­
ment d'augmenter la possibilité 
d'obtenir le prêt. Une dose de sub­
jectivité entre souvent dans la déci­
sion d'octroyer un prêt ou non. 
Nous estimons ( donc ) que les pe-

Le nombre 
d'options ne 
permet pas 
seulement 
d'obtenir des 
taux 
concurrentiels, 
ce qui découle 
de la politique 
de la 
concurrence, il 
permet 
carrément 
d'augmenter la 
possibilité 
d'obtenir le 
prêt. 

tites entreprises sont mieux servies 
par un plus grand nombre de prê­
teurs bancaires que par un nombre 
moins élevé. 

Enfin, le fait de concentrer une si 
grande part du processus d'attribu­
tion du crédit dans les mains d'un 
nombre si peu élevé d'institutions 
pourrait également avoir des effets 
sur le plan de l'efficacité de notre 
gestion de l'économie dans son en­
semble. Aucune institution ne de­
vrait être assez grande pour avoir 
une influence majeure sur la dispo­
nibilité générale du crédit au pays. 

Or, si la conjoncture économique 
devait amener de gran­
des institutions domi­
nantes à restreindre 
l'octroi de prêts, une 
pénurie du crédit ban­
caire pourrait en résul­
ter, ce qui aurait des 
conséquences défavo­
rables pour l'ensemble 
de l'économie. On doit 
donc se demander s'il 
est logique de concen­
trer une encore plus 
grande proportion du 
pouvoir économique 
dans un nombre en­
core moins élevé de 
très grandes institu­
tions. 

La décision 
Comme je l'ai dit, le 

gouvernement a main­
tenant reçu et étudié le 
rapport du Groupe de 
travail sur l'avenir du 
secteur des services fi­
nanciers canadien et 
ceux des deux comités 
parlementaires ainsi 
que les conclusions du 
surintendant des insti­

tutions financières et du Bureau de 
la concurrence. Nous sommes 
maintenant en mesure de prendre 
une décision. 

J'annonce aujourd'hui que les 
fusions bancaires ne seront pas 
autorisées, parce qu'elles ne sont 
pas au mieux des intérêts des Ca­
nadiennes et des Canadiens. Ces 
fusions amèneraient un niveau 
inacceptable de concentration du 
pouvoir économique entre les 
mains d'un nombre moins élevé de 
très grandes banques. Elles rédui­
raient sensiblement la concurrence. 
Elles diminueraient également la 
marge de manoeuvre stratégique 
dont dispose le gouvernement pour 
régler des problèmes potentiels 
d'ordre prudentiel. 

Cette décision est fidèle à l'enga­
gement qu'a pris le gouvernement 
de favoriser une forte concurrence 
dans le secteur des services finan­
ciers. 

Une pensée économique réductrice menace les rivières 
... L'avenir des rivières qui coulent 
encore à l'état naturel est aban­
donné aux mains d'entreprises as­
soiffées de profits à court terme. Et 
pourtant, si la couleur d'un dra­
peau peut faire vibrer une corde 
patriotique, à plus forte raison la 
beauté indicible de nos cours 
d'eau. Or, le virage commercial 
d'Hydro-Québec, appuyé par le 
gouvernement, menace directement 
ce précieux patrimoine.' 

Nombre de rivières chères aux 
pêcheurs et aux canoteurs sont vi­
sées par des projets de développe­
ment. Derrière ces projets se profi­
lent la société d'Etat et d'autres 
entreprises désireuses de tirer pro­
fit de la loi promulguée en 1996 
pour déréglementer la production 
de l'électricité. 

Le 11 août dernier, la Régie de 

l'énergie a recommandé au gouver­
nement provincial le rejet d'une 
demande inquiétante d'Hydro-
Québec. Le monopole de l'électri­
cité cherche à obtenir des pouvoirs 
accrus, le droit de garder secrets ses 
coûts de product ion et la localisa­
tion de ses futurs projets de déve­
loppement. Cette proposition est 
insoutenable dans un pays démo­
cratique, et tous les citoyens de­
vraient être alarmés que l'on puisse 
même la formuler et la défendre 
avec la confiance de pouvoir l'em­
porter. 

Le gouvernement du Québec 
doit suivre l'avis de la Régie de 
l'énergie et rejeter la proposition 
d'Hydro-Québec. Sa crédibilité en 
dépend. Les Québécois ont un 
droit de regard sur l'utilisation et la 
gestion de territoires qui leur ap­
partiennent collectivement. Nous 

réclamons la transparence. 
Pour que l'on puisse atteindre 

un consensus, des règles véritable­
ment démocratiques et respec­
tueuse du patrimoine doivent 
orienter le débat. Les mécanismes 
suggérés — la classification des ri­
vières selon leurs potentiels com­
paratifs— sont cependant conçus 
de façon biaisée. L'industrie touris­
tique, les adeptes d 'act iv i tés nauti­
ques et les amants de la nature ne 
pourront faire valoir leur point de 
vue à l'égal des autres parties inté­
ressées. 

De plus, il est absurde d'imposer 
le fardeau de la preuve à ceux qui 
veulent conserver intact notre pa­
trimoine naturel. Il revient au con­
traire aux promoteurs de démontrer 
que leurs projets n'entraînent pas 
de coûts environnementaux et so­
ciaux injustifiés. Il ne peut être 

question de céder a priori un cours 
d'eau à des activités perturbatrices 
pour l'environnement. . 

L'accès à la nature vierge devient 
de plus en plus difficile aux ci­
toyens. Les amateurs de plein-air et 
d'eau-vive doivent déjà parcourir 
de grandes distances pour s'adon­
ner à leurs activités. Peu de par­
cours canotables restent à la portée 
des citadins sans souffrir de la pol­
lution agricole, industrielle ou vi­
suelle... 

Se peut-il que l'on ait cessé la 
drave, que l'on ait nettoyé des ri­
vières, que pour les céder à des in­
térêts restreints ? L'argument de la 
création d'emploi ne tient pas la 
route, puisque les petites centrales 
roulent sans main-d'oeuvre. Peut-
on sacrifier des dizaines de rivières 
pour une poignée d'emplois tem­
poraries et quelques mégawatts? 

De plus, n'oublions pas que 
d'autres sources d'énergie sont en 
plein développement et concurren­
ceront prochainement l'hydro-élcc-
tricité. 

En contrepartie, les act i vit es tou­
ristiques axées sur les cours d'eau... 
font vivre une profusion de petits 
entrepreneurs : services de navette 
et de guides, pourvoiries, commer­
ces d'équipement de plein-air. Les 
économies régionales en bénéfi­
cient. 

Puisque l'argument économique 
prévaut à notre époque, interro­
geons-nous : quelle est la valeur de 
ces activités ? Énorme. Car ceux 
qui puisent des forces dans la na­
ture sauvage sont des gens actifs el 
créatifs. Ils contribuent à la société 
par leurs activités professionnelles 
et bénévoles... 

. Sophie DECORWIN 
i 
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INTERNATIONAL 

GUINÉE 

Aux urnes 
• Survei l lés pa r l 'armée et à 
p ied , les Guinéens ont com­
mencé à se rendre aux urnes , 
hier , p o u r la seconde élection 
prés ident ie l le mult ipart i te d e ­
p u i s l ' indépendance en 1958. 
Tous s 'a t tendaient à la reconduc­
tion hau t la ma in du prés ident 
Lansana Conté , arrivé au p o u ­
voir pa r u n coup d'État en 1984. 
Toutes les frontières ont été fer­
m é e s et la circulation au tomo­
bi le interdi te p o u r tenter d 'éviter 
la violence. Samedi , au moins 
six pe r sonnes auraient été tuées 
d a n s Conakry à l ' issue d ' u n 
mee t ing d u part i au pouvoir . 

d'après AP 

ÉTATS-UNIS 

Sanction vs destitution 
• À trois jours d ' un vote crucial 
à la Chambre des représentants , 
les alliés de Bill Clinton cher­
chaient hier à faire avancer l ' idée 
d ' u n e sanction autre que la des­
t i tu t ion pour sauver le président . 
« Il devrai t y avoir u n vote d e 
r é p r i m a n d e , p a s d e des t i tu ­
t ion », a affirmé le vice-prési­
den t Al Gore depu i s la Maison-
Blanche. M . Gore s'est aussi dit 
pe r suadé q u e Bill Clinton n e dé ­
miss ionnera pas . En cas d e vote 
p o u r la des t i tu t ion à la Cham­
bre, le Sénat est chargé d e faire 
le procès d u prés ident ce qui , se­
lon d e nombreux experts, pour­
rait p rendre des mois . Cinquan-
t e - n e u f p o u r c e n t d e s 
Américains sont opposés à u n e 
des t i tu t ion et 62 % n e veulent 
pas q u e M . Clinton démis­
s ionne , selon un sondage CNN/ 
USA Today pub l i é hier. 

d'après AFP 

PORTO RICO 

Pas pour demain 
• La décision des Portoricains, 
d imanche , d e conserver leur sta­
tut d'État l ibre associé aux États-
Unis p lu tô t q u e d 'en devenir le 
5 1 e Etat est considérée comme 
u n impor tan t coup de frein aux 
annexionnis tes . Au lendemain 
d u référendum ayant rejeté cette 
opt ion , o n considère en effet 
qu ' i l sera désormais , et pour u n 
b o n moment , très difficile d ' in­
téresser les Américains à l 'avenir 
const i tu t ionnel de l'île caraïbe. 
Cette fraîcheur de l 'opinion p u ­
b l i q u e t ranche d'avec ies der-

. n ie r s cas d u genre : lorsque 
l 'Alaska et Hawaï sont devenus 
d e s États, leur popula t ion s'était 
p rononcée respectivement par 
83 % et 94 % e n faveur de l ' in­
tégrat ion. 

d'après AFP 

RWANDA 

Milicien coupable 
• Le t r ibunal pénal internatio­
nal p o u r le R w a n d a ( T P R ) a 
r e n d u hier son troisième juge­
m e n t p o u r génocide, en recon­
naissant la culpabil i té d ' u n an­
c ien chef régional de la milice 
extrémiste hu tue in te rahamwe, a 
rappor té l 'agence d e presse Hi­
rondel le . Omar Serushago a lui-
m ê m e pla idé coupable de quat re 
chefs d'accusation, dont géno­
c ide et crimes contre l 'humani té . 
Il a reconnu être « responsable 
d e meurtres et d 'at teintes graves 
à l ' intégrité phys ique et menta le 
d e membres de la popula t ion 
tu ts ie dans l 'intérêt de dét rui re 
e n tout ou en part ie ce g roupe 
e t h n i q u e ou racial ». 

d'après AFP 

C O N G O 

Violents combats 
B Les rebelles congolais ont an­
noncé hier avoir abattu un avion 
z imbabwéen et repoussé une 
contre-offensive des forces sou­
tenant le régime d e Kinshasa à 
Kabalo ( 1500 k m au sud-est de 
la capitale ), port s tratégique sur 
le fleuve Congo. Ernest Wamba 
d i a Wamba, le chef des rebelles 
cherchant à renverser l ' homme 
fort congolais Laurent-Désiré 
Kabila, a précisé q u e ses t roupes 
avaient repoussé les assauts des 
forces z imbabwéennes et nami-
b i ennes et abattu un MiG-21 et 
un hélicoptère de combat. Dans 
le même temps, en Egypte, le 
minis t re congolais des Affaires 
é trangères a est imé que le som­
met africain qui doit se tenir 
cette semaine au Burkina Faso 
était la « dernière chance » pour 
la paix en Répub l ique démocra­
t ique du Congo. 

d'après APt 

Kosovars abattus à la frontière 
d'après AFP et AP 
PRISTINA 

Au moins 30 séparatistes albanais ont été tués hier par des 
gardes-frontière yougoslaves, alors qu'ils tentaient de s'in­
filtrer au Kosovo depuis l'Albanie, selon le Centre d'infor­
mation serbe à Pristina, le chef-lieu de la province. 

dans cette zone lors d ' un affronte­
ment le 3 décembre . 

Les forces yougoslaves ont con­
fisqué u n e g rande quant i té d 'armes 
q u e ces combat tants tentaient d e 
faire passer au Kosovo. Ces infor­
mat ions n 'on t p u être confirmées 
d e source indépendan te . 

Selon les responsables munici ­
paux d e Prizren, toutes les victimes 
por ta ient des treil l is aux insignes 
d e l'UCK, l 'Armée d e libération d u 
Kosovo. Des m e m b r e s de l 'Organi­
sat ion p o u r la sécurité et la coopé­
ration e n Europe ( OSCE ) se. sont 
r e n d u s sur les l ieux, tandis q u e 
l 'armée cont inuai t dans l 'après-

II s'agit d u p lus grave incident 
au Kosovo depuis la conclusion à 
la mi-octobre, entre le président 
yougoslave Slobodan Milosevic et 
la c o m m u n a u t é in t e rna t iona le , 
d ' u n e série d'accords instituant u n 
cessez-le-feu et u n e surveillance in­
ternat ionale dans la province. 

Selon les informations serbes, u n 
g roupe d e combattants essayait 
d 'en t rer i l légalement au Kosovo 
depu i s l 'Albanie lorsque l'affronte­
m e n t a éclaté, vers deux heures d u 
mat in , p rès des postes-frontière d e 
Gorozup et Liken, à 75 km au sud-
ouest d e Pristina. Huit a lbanopho-
nes avaient déjà trouvé la mort 

mid i à ratisser le terrain, a i nd iqué 
le Centre d ' information. 

Le Centre d ' information des Al­
bana is d u Kosovo a également fait 
état de victimes d a n s ces affronte­
ments , précisant q u e seuls des Ko­
sovars avaient été tués . La région 
montagneuse d e Gorozup est fré­
q u e m m e n t le théâtre d'affronte­
men t s entre soldats yougoslaves et 
combat tants p o u r l ' indépendance 
d u Kosovo, qu i tentent d e s'infil­
trer d a n s la province depu i s leurs 
refuges dans le nord d e l 'Albanie . 

L' incident d 'h ier a eu lieu alors 
q u e l 'émissaire américain pour le 
Kosovo, Chris topher Hill, s'effor­
çait d'accélérer le processus de n é ­
gociation entre Belgrade et les res­
p o n s a b l e s k o s o v a r s m o d é r é s 
rassemblés autour d e leur « prési­
d e n t » Ib rah im Rugova. 

Les deux part ies ont rejeté la 
dern iè re mouture d ' un projet d 'ac­
cord intérimaire q u e leur a soumis 
récemment le d ip lomate américain. 

les Albanais est imant que le docu­
men t n e répond pas à leurs exigen­
ces min imales et Belgrade le ju ­
geant t rop favorable aux Albanais . 

On a par ailleurs appris que trois 
d ip lomates français, don t le n u ­
méro deux de l 'ambassade d e 
France à Belgrade, se sont tués hier 
dans u n accident d e la route à que l ­
ques dizaines de ki lomètres d 'où se 
sont déroulés les combats . 

Les trois victimes circulaient 
dans u n e voiture b l indée , u n e Re­
naul t noire selon des journal is tes 
présents sur place, qui a heur té u n 
autocar alors qu ' i ls étaient dans les 
envi rons de Pristina. Selon la po ­
lice, il n 'y a pas eu d e victimes 
dans l 'autocar qui a versé d a n s u n 
fossé. 

Les trois diplomates, part is sem-
ble-t-il de Belgrade, étaient en mis ­
sion a u Kosovo, a précisé le Quai 
d 'Orsay. L'accident s'est produi t à 
Besinje, au nord d e Pristina. 

Bébé Ose 
nie être 

prisonniers palestiniens 
d'après Associated Press 
GAZA 

Ce fut le grand moment 
d'humanité de la visite de 
Bill Clinton à Gaza : des fil­
lettes de prisonniers politi­
ques palestiniens sont ve­
nues, en larmes, plaider en 
faveur de la libération de 
leurs pères auprès d'un pré­
sident américain très ému. 

La secrétaire d 'État américaine, 
Madele ine Albright, n ' a quan t à 
el le pas cherché à cacher ses larmes 
pendan t cette rencontre au quartier 
général de Yasser Arafat à Gaza 
avec ces enfants qu i rêvent de voir 
leurs pères l ibérés avant le débu t 
d u Ramadan . 

« Vous aimez passer vos vacan­
ces avec vos enfants, n o s pères 
aussi aimeraient faire pareil », a dit 
Sahar al-Jamala, 10 ans . Nihad Za-
kout , 11 ans, a t endu u n e lettre à 
Bill Clinton et lui a d e m a n d é : 
« Est-ce que vous oublieriez votre 
propre fille ? » avant d'éclater en 
sanglots . 

. « Non, pas u n e seule seconde », 
a répondu le président, tandis que 
!es yeux de Madeleine Albright se 
remplissaient d e larmes. « Ton père 
serait très fier d e toi », a ajouté Bill 
Clinton. 

Le père d e Nihad est en pr ison à 
perpétui té en Israël pour meurtre 
d 'un Israélien, celui de Sahar pour 
avoir tué u n collaborateur palesti­
n ien . 

La ques t ion de la libération des 
pr isonniers pol i t iques est la p lus 
délicate d u moment , qui provoque 
d e violentes émeutes en Cisjorda-
nie : Benjamin Netanyahu a fait sa­
voir qu ' Israël remplirait ses enga­
gements pr is en vertu d e l'accord 
d e Wye River en l ibérant 250 pri­
sonniers , des droi ts communs pour 
la plupart , mais s'est refusé à libé­
rer des mil i tants d 'organisations is­
lamistes ou des auteurs d'assassi­
nat . 

Les Palest iniens considèrent que 
900 des 2000 pr isonniers « sécuri­
taires » en Israël n e sont n i l 'un ni 
l 'autre . Les pr isonniers ont donc 
en tamé une grève d e la faim de 
protestat ion. 

PHOTO AP 

Bill Clinton a félicité Yasser Arafat, son épouse Hilary 
— accompagnée de leur fille Chelsea et de Suha, l'épouse 
ti'Arafa} — l'a chaudement applaudi. 

PHOTO AFP 

en fuite 
d'après Associated Press 
PORT-AU-PRINCE 

J e a n - C l a u d e D u v a l i e r a l a 
« conscience t ranqui l le ». Dans u n 
entret ien à une radio, l 'ancien dic­
tateur d'Haïti a affirmé h ier n e 
« pas avoir peur » alors que des o p ­
posants , dans la foulée de l'affaire 
Pinochet, ont créé u n comité p o u r 
demander son jugement pour cri­
mes contre l 'humani té . 

« Bébé Doc », interrogé au télé­
p h o n e pour le compte d e Radio Ga­
laxie pa r u n journal is te basé à N e w 
York, a ajouté : « J e n 'a i pas é té 
condamné , il n 'y a pas de p la in te 
contre moi ». Il a donc dément i ê t re 
en fuite, comme l'affirment ses o p ­
posants , qu i l 'ont appe lé la veille à 
cesser d e se cacher s'il n 'a r ien à 
craindre de la justice. 

E n Haïti, les autori tés d e Port-
au-Prince sont favorables à u n ju ­
gement de Duvalier : incitant ses 
victimes à porter p la inte , le gouver­
nement a assigné un juge d ' instruc­
tion à cette affaire. Mais aucune 
poursu i te n ' a encore été engagée, 
les vict imes n e se présentant pas . 

Par ail leurs, u n d ip lomate fran­
çais interrogé pa r l 'Associated 
Press, a soul igné q u e la France et 
Haïti n 'avaient jamais s igné d e con­
vent ion d 'extradi t ion. S 'exprimant 
sous le couvert d e l 'anonymat, il a 
jugé q u e les informations selon les­
quel les la police française cherchait 
Duval ier étaient fausses. En revan­
che, si des victimes françaises por­
tent p la inte , l 'ex-dictateur pourrai t 
être poursuiv i en France, a-t-il es­
t imé. 

N o m m é président à vie à 19 ans , 
en 1971, pour succéder à son père 
« Papa Doc », Duvalier , âgé d e 47 
ans , vit en exil en France depu i s sa 
fuite en 1986. Le gouvernement 
français affirme avoir pe rdu sa trace 
d e p u i s que lques temps , mais ses 
opposan t s est iment qu ' i l se t rouve­
rait toujours en région par is ienne, 
p rès d e Montreui l . 

Des dizaines d e mill iers d e per­
sonnes ont été massacrées et tortu­
rées en Haïti depu i s 1957, sous les 
règnes successifs d u père p u i s d u 
fils Duvalier, assistés par leur mi ­
lice sanguinaire , les Tontons Ma-
coutes. 

L'Algérie change de gouvernement 

i 

d'après l'Agence France Presse 
ALGER 

Changement d e la garde en Algé­
rie. Après trois ans au pouvoir, 
l ' impopulaire gouvernement d 'Ah­
med Ouyahia a en effet été poussé 
vers la sortie hier, victime de la 
grogne suscitée pa r ses réformes 
économiques musclées et alors que 
la violence islamiste cont inue de 
tuer. * 

Le départ d e M. Ouyahia et de 
son équipe , après trois mois d e ru­
meurs sur sa démission présentée 
chaque jour comme « imminente » 
par la presse, n 'a pas surpris les Al­
gériens meurtris par la violence de­
puis 1992 et durement touchés par 
une crise sociale qui a je té 400 000 
salariés sur le carreau. 

Depuis son arrivée au pouvoir en 
janvier 1996, M. Ouyahia a appl i ­
qué sans état d 'âme le programme 
d'ajustement structurel d u Fonds 
monétaire international ( FMIy). Ce 

s 

programme, dénoncé par les syndi­
cats, a é té accepté en 1994 par l 'Al­
gérie* alors a u bord de la b a n q u e ­
route, et qu i n 'avait pas d 'aut re 
choix, se lon M . Ouyahia . 

jCet h o m m e , contesté dès le dé­
b a t d e son manda t inauguré par 
dès ponct ions su r les salaires, a 
t o u j o u r s ma in tenu le cap est imant 
q u e le passage d ' u n e économie éta­
tisée, aux effectifs p lé thor iques , à 
u n e économie d e marché, permet­
trait à l 'Algérie d 'entrer d a n s le 
concert d e la mondial isat ion. 

Tout au long d e son mandat et 
récemment devant les députés très 
cri t iques, y compris dans les rangs 
d e sa majorité, il a défendu son 
p rog ramme est imant qu'i l serait 
« payant à terme » et qu'il n 'exis­
tait p a s d 'aut re voie pour sortir de 
\3 crise. 

Conscient d e son impopulari té , 
M. Ouyahia , proche d u président 

. Zéroual qui l'a soutenu sans ré­
serve, aimait répéter qu ' i l faisais le 

« sale boulot ». Il est d 'ai l leurs fier 
q u ' o n le traite d e « thatcheriste », 
d u n o m d e l 'ancien premier min is ­
tre br i tannique Margareth Thatcher 
qu i a mené un programme d e pri­
vatisation draconien. 

Il a no tamment démontré devant 
des députés parfois dubitatifs qu ' i l 
avait ramené l'inflation à 5 % en 
1998, alors qu 'e l le était d e 30 % au 
moment d e son arrivée au pouvoir , 
et q u e la croissance était repart ie 
malgré la fermeture d e p l u s de 
1000 entreprises d 'État . 

Violemment contesté sur sa pol i ­
t ique sécuritaire^ M. Ouyahia, au­
teur d e l 'expression devenue célè­
bre sur le « terrorisme résiduel », a 
affirmé que « la lutte se poursuivra 
jusqu 'au rétablissement définitif de 
la paix et de la sécurité ». 

L'opposition et certains membres 
d e sa majorité lui ont reproché, la 
semaine passée lors de la présenta­
t ion d e son bi lan, son action dans 
ce domaine , faisant observer q u e 

les massacres avaient repris . De­
p u i s le premier décembre, les vio­
lences ont connu u n regain d ' in ten­
sité avec près d e 200 morts et p lus 
d e 100 blessés d a n s u n e série de 
massacres d e villages, d 'a t tentats à 
la b o m b e et de faux barrages 

La violence islamiste a fait offi­
ciel lement près d e 30 000 morts de ­
p u i s 1992, 80 000 à 100 000 victi­
m e s , s e l o n d e s e s t i m a t i o n s 
occidentales et indépendan tes . Le 
coût d e cette violence a été es t imé 
en 1997 à p lus d e deux mil l iards 
d e dollars de dégâts . 

Un technocrate d e 68 ans, Smaïl 
Hamdani , devrait succéder à M. 
Ouyahia . Il devra assurer la transi­
t ion g o u v e r n e m e n t a l e jui 
avril lorsque les Algériens di­
ront leur nouveau président qui 
remplacera M. Zéroual. Ce dernier 
avait annoncé, le 11 septembre, 
qu ' i l écourtait son mandat d e cinq 
ans , s 'achevant en novembre 2000, 
et qu ' i l n e se représentait pas . 
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Washington ne croit pas à to «conversion» d'Ocaian 
Le leader kurde emprisonné à Rome invite ses troupes à déposer les armes 
d'après AP et AFP 
ANKARA 

Le chef historique du Parti des tra­
vailleurs du Kurdistan, Abdullah 
Ocalan, appelle ses partisans à 
abandonner la lutte armée et à se 
concentrer sur la recherche d'une 
solution politique à la question 
kurde. 

Dans un entretien diffusé diman­
che soir par la chaîne de télévision 
kurde M E D TV, installée à Lon­
dres, le chef kurde en résidence 

surveillée en Italie se dit également 
prêt à abandonner la direction du 
PKK, tout en continuant à oeuvrer 
pour les Kurdes. 

« Les guérilleros kurdes combat­
tent depuis 15 ans, mais cela ne 
peut plus continuer comme ça. Ils 
devraient rendre leurs armes et 
rentrer chez eux » , a-t-il déclaré. 

Au passage, Ocalan a reconnu 
les atrocités commises par son 
mouvement — les meurtres d'insti­
tuteurs, de femmes et d'enfants — 
celles-là même que dénonce le 

gouvernement turc en le définis-
sai it comme un terroriste. 

En revanche, une reprise de la 
lutte armée n'est pas exclue en cas 
d'échec : « S'il n'y a pas de place 
pour une solution politique, je di­
rai que la seule solution sera alors 
militaire » , a-t-il ajouté. 

Depuis son interpellation en no­
vembre, Ankara réclame l'extradi­
tion d'Ocalan, mais Rome refuse 
car il risque la peine de mort en 
Turquie.Ocalan, qui a demandé 
l'asile politique à ^Italie et une ré-
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solution internationale de la crise 
kurde, a également critiqué les 
combattants du PKK : « Ils doivent 
se réorganiser, se restructurer. Être 
prêts à donner leur vie ( pour la 
cause ) , ce n'est pas suffisant » . 

Les États-Unis se sont déclarés 
« profondément sceptiques » de­
vant les déclarations du chef re­
belle kurde. « Nous sommes très 
sceptiques, profondément scepti­
ques sur la déclaration d'Ocalan, 
maintenant qu'il est aux arrêts et 
que des discussions ont lieu pour 

qu'il puisse être jugé » , a déclaré le 
porte-parole du département 
d'État, James Foley. « !l nous sem­
ble qu'il s'agit d'une conversion de 
circonstance » , a-t-il ajouté. 

Le département d'État a par ail­
leurs fait savoir qu'il ne soutenait 
pas l'idée d'une conférence interna­
tionale sur la question kurde, « Les 
États-Unis ne veulent rien voir qui 
puisse détourner l'attention de la 
nécessité de faire juger Ocalan, y 
compris l'idée d'une conférence in­
ternationale » , a déclaré M . Foley. 

Kofi Annan craint le pire 
ci 'après l'Associated Press 
NATIONS UNIES 

Kofi Annan s'est montré pessi­
miste, hier, sur l'évolution des si­
tuations dans certains pays. Le se­
crétaire général de l 'ONU a estimé 
que le monde a toutes les raisons 
de craindre le pire l'an prochain en 
Irak, en Afrique, dans les Balkans 
et en Afghanistan, à moins que la 
communauté internationale redou­
ble d'efforts pour trouver des solu­
tions pacifiques. 

Selon M . Annan, qui s'exprimait 
lors d'une conférence de presse, si 
l'on ne s'attaque pas aux désordres 
économiques, « nous devons nous 
attendre à davantage de conflits et 
même de plus intraitables » . 

Le secrétaire général des Nations 
unies a affirmé que l'éternel défi de 
réaliser une paix internationale 
était lié à celui d'un règlement 
d'une crise financière mondiale. 

Dressant un tableau sinistre des 
crises en Afrique, dans les Balkans, 
en Afghanistan, « et par dessus 
tout » en Irak, M . Annan a ajouté 
qu'aucune n'a été résolue. 

« Le mieux que nous puissions 
dire est qu'au Kosovo et en Irak, 
une guerre totale a été évitée pour 
l'instant. Mais à moins de respecter 
ses-engagements, et à moins de re­
doubler d'efforts pour trouver des 
solutions pacifiques, nous avons 
toutes les raisons de craindre le 
pire en 1999 » , a souligné M . A n ­
nan. 
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Chrétien sert une autre rebuffade aux provinces 
Le premier ministre refuse de rétablir les 6 milliards de transferts relatifs à la santé 
VINCENT M A R I S 5 A L 
du bureau de La Presse, OTTAWA 

Le premier ministre Jean Chrétien a servi 
hier une deuxième rebuffade aux provinces 
en moins d'une semaine en refusant catégori­
quement de rétablir les six milliards de 
transferts relatifs à la santé, lors de son bud­
get de février. 

M. Chrétien suggère par ailleurs aux pro­
vinces de s'entendre entre elles avant de 
poursuivre les négociations sur l'union so­
ciale, négociations mises sur la glace pour le 
moment. 

À dix jours de Noël, le temps n'est pas aux 
échanges de grands souhaits et d'accolades 
fraternelles entre Ottawa et les provinces. 
Aux premiers ministres, l'Ontarieii Mike 
Harris en tête, qui lui réclament le rétablisse­
ment des transferts de six milliards en santé, 
M. Chrétien répond sèchement qu'ils per­
dent leur temps. 

« Ce que M. Harris a dit était très clair, a 
indiqué M. Chrétien à l'entrée de la retraite 
de deux jours de son cabinet, hier à Ottawa. 
M. Harris a dit : "S'il n'a pas six milliards de 
dollars, qu'il ne se dérange même pas". 
Alors, c'est bien clair que je n'ai pas six mil­
liards de dollars, alors, tirez la conclusion. » 

Après avoir refusé sans appel, jeudi, d'dc-
corder aux provinces une rencontre à la mi-
janvier pour parler de transferts pour la 
santé, M. Chrétien leur a répété hier d'atten­
dre le budget de février pour connaître les 
intentions du gouvernement fédéral. 

« Nous avons dit que nous investirons" 
dans la santé. Il faut maintenant attendre 
pour savoir de combien d'argent nous dispo­
serons, et nous saurons ça au moment du 
budget », se borne à répéter le premier mi­
nistre. Il rejette donc la requête du président 
de l'Association médicale canadienne qui lui 
demande de s'asseoir avec les premiers mi­
nistres. « Ça ne changera rien, tranche Jean 

Chrétien. Il y a eu des consultations par les 
ministres des Finances et de la Santé. Nous 
savons qu'ils ( les provinces ) veulent avoir 
plus d'argent et nous avons dit que nous 
donnerons plus d'argent. Mais certains di­
sent que c'est six milliards et nous ne par­
lons plus d'union sociale... Vous me connais­
sez, ils ont obtenu leur réponse en posant le 
problème de cette façon. » 

Le premier ministre a par ailleurs expliqué 
qu'il avait refusé une rencontre aux premiers 
ministres avant même de recevoir leur lettre 
en ce sens, la semaine dernière, parce qu'il y 
« avait des commentaires de tout un chacun 
dans les journaux ». 

Ce geste, jugé cavalier par les premiers mi­
nistres et leur représentant, Roy Romanow, 
de la Saskatchewan, a contribué à tendre en­
core davantage les relations entre Ottawa et 
les provinces. 

Dans le climat de confrontation qui pré­
vaut entre Ottawa et les provinces, il est clair 

qu'il n'y aura pas de rencontre avant le bud­
get. Le premier ministre refuse aussi, pour le 
moment, de s'engager à rencontrer les pre­
miers ministres après le budget pour discuter 
d'union sociale, prétextant que son gouver­
nement a fait une offre il y a plusieurs mois, 
mais que les provinces ne s'entendent pas 
sur le sens de cette offre. 

M. Chrétien ne manifeste aucun signe 
d'empressement à rencontrer ses homolo­
gues, et l'approche d'élections dans au moins 
deux provinces ne modifie en rien son plan 
de match. « Il y a toujours des élections, ré­
pond M. Chrétien. Il y en aura, je ne sais pas 
quand, en Ontario, peut-être en Saskatche­
wan, au Nouveau-Brunswick. À dix provin­
ces, il y a toujours des élections régulière­
ment. On ne peut pas se commettre à jouer 
en fonction des élections. Ils ( les provinces ) 
ont décidé de ne pas procéder la dernière fois 
à cause des élections au Québec. » 

La première fonctionnaire 
fédérale démissionne 
Presse Canadienne 
OTTAWA 

Jocelyne Bourgon, la plus puis­
sante fonctionnaire fédérale, a re­
mis sa démission hier après cinq 
ans au poste de greffière du Con­
seil privé. Elle sera remplacée par 
Mel Cappe, un vétéran de la fonc­
tion publique qui occupait récem­
ment le poste de sous-ministre 
des Ressources humaines. 

Mme Bourgon, qui a été nom­
mée au Conseil privé par le pre­
mier ministre Jean Chrétien en 
mars 1994, quittera son poste le 
18 janvier pour devenir prési­

dente du Centre canadien de ges­
tion. 

Son successeur, M. Cappe, est 
un fonctionnaire de carrière âgé 
de 50 ans qui a commencé comme 
analyste au Conseil du trésor en 
1975, pour détenir ensuite, en 
tant qu'économiste, une série de 
postes toujours plus importants 
aux Finances et aux Affaires des 
sociétés, puis à l'Environnement. 
En juillet 1996, il est devenu 
sous-ministre des Ressources hu-
maines, sous-ministre du Travail 
et chef de la Commission cana­
dienne d'assurance-emploi. 

Paradis reste leader en Chambre 
Charest forme son équipe parlementaire 
KATIA G A G N O N 

Le député de Brôme-Missisquoi, 
Pierre Paradis, conservera son 
poste de leader en Chambre pour 
le Parti libéral, a statué hier le 
chef de l'opposition, Jean Cha­
rest, qui a annoncé hier la forma­
tion de son équipe parlementaire. 

M. Paradis sera assisté du dé­
puté de Chomedey, Thomas Mul-
cair, qui devient leader adjoint. 
Jean-Marc Fournier, député de 

Chateauguay, remplacera Georges 
Farrah au poste de whip en chef. 
M. Farrah a été battu le 30 no­
vembre dans son comté des Îles-
de-la-Madeleine. 

Norman MacMillan, le turbu­
lent député de Papineau, devien­
dra pour sa part whip adjoint. 

L'identité du président du cau­
cus sera dévoilée demain, mais on 
s'attend à ce que le député de 
Westmount—Saint-Louis, Jacques 
Chagnon, conserve ces fonctions. 

Ottawa instaure un nouveau 
programme de création d'emplois 
K À T i A GAGrxûN 
du bureau de La Presse, QUÉBEC 

Afin de relancer la création d'em­
plois dans les régions particulière­
ment touchées par le chômage, le 
gouvernement fédéral instaure un 
nouveau Fonds pour la création 
d'emplois, doté d'une enveloppe 
de 41 millions pour l'ensemble du 
Québec, auquel Montréal et Qué­
bec seront désormais admissibles. 

Le nouveau fonds perpétue, en 
fait, le programme transitoire créé à 
la suite de la réforme de l'assuran-
ce-emploi. Mais la bonne nouvelle, 
c'est qu'il est désormais plus acces­
sible : les régions où on compte 
plus de 10 % de chômage — l'an­
cien critère était un taux de 12 % 
— seront admissibles au pro­
gramme. Québec, Montréal, Trois-
Rivières et Sherbrooke pourront 
donc bénéficier de l'argent fédéral 
pour lutter contre ce taux de chô­
mage qui demeure « obstinément 
élevé », constate le ministre des 
Ressources humaines, Pierre Petti-
grew. 

Au total, c'est 41 millions de 
dollars qui seront distribués sur le 
territoire québécois, soit près de 
40 % du total canadien de 110 mil­
lions. L'enveloppe globale du Qué­
bec sera attribuée à chacune de ré­
gions de la province sur la base des 
projets qui seront soumis par les 
entrepreneurs des différentes ré­
gions au gouvernement du Québec, 
puis, au fédéral. « C'est la qualité 
du projet qui détermine notre im­
plication », indique M. Pettigrew. 

Ce fonds, comme le programme 
précédent, vise en fait à adoucir les 
effets de la réforme fédérale de l'as­
surance-emploi. « Nous voulons 
accompagner une réforme auda­
cieuse, mais nécessaire, de l'assu­
rance-emploi, qui a pour but de ré­
duire la dépendance des Canadiens 
fac^ à ce régime », souligne Pierre 
Pettigrew. 

Mais à Québec, on souligne que 
le programme est loin de compen­
ser pour les pertes subies par les 
travailleurs québécois. « Il y a tou­
jours un manque à gagner 
énorme », fait-on valoir au cabinet 
de la ministre québécoise Louise 
Harel. 

Bien qu'elle se réjouisse de la 

poursuite du programme — l'an­
cien fonds avait alloué 300 millions 
de dollars sur trois ans dans tout le 
Canada — la ministre de l'Emploi 
déplore le peu d'implication que ce 
nouveau projet accorde aux parte­
naires provinciaux. « Le seul pou­
voir qu'on a, c'est de refuser un 
projet. On n'a pratiquement rien 
d'autre à faire dans le pro­
gramme », souligrie-t-on à son ca­
binet. 

« Québec voudrait qu'on s'efface 
de tous les champs d'activité possi­
bles et impossibles », rétorque M. 
Pettigrew. « Si le point de départ 
doit être qu'Ottawa ne fait rien, 
mais n'oubliez surtout pas d'en­
voyer le chèque, non, ce n'est pas 
mon point de vue », lance-t-il, sou­
lignant que Québec a lui aussi 
donné dans les dédoublements en 
créant un programme de stages in­
ternationaux semblable en tout 
point à celui mis sur pied par le 
gouvernement fédéral un an plus 
tôt. 

Cette nouvelle chicane de juri­
diction augure-t-elle la conclusion 
d'une éventuelle entente sur 
l'union sociale ? « L'union sociale, 
c'est un des éléments les plus forts 
de la fédération canadienne », croit 
M. Pettigrew, qui se dit convaincu 
qu'une entente cadre pourra être si­
gnée au cours de l'année. Mais 
l'échéance du 31 janvier, fixée en 
campagne électorale par le premier 
ministre Bouchard, est rien de 
moins que « farfelue », tranche-t-il. 
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Quand les images ne valent plus mille... maux 

C o m m e b i e n d e s gens , 
il v o u s est p e u t - ê t r e 
dé jà a r r ivé d ' e x a m i ­
n e r u n logiciel so ­
p h i s t i q u é d e d e s s i n 
et d e r êve r à t o u s les 
c h e f s - d ' o e u v r e q u e 

ses p u i s s a n t e s fonc t ions v o u s pe r ­
me t t ron t d e réa l i se r . C e p e n d a n t , 
u n e fois le logiciel e n m a i n , v o u s 
consta tez r a p i d e m e n t q u e s i l 'habi t 
n e fait p a s le m o i n e , le p i n c e a u crée 
encore m o i n s l 'ar t is te . . . 

Les logicie ls d e d e s s i n h a u t d e 
g a m m e , q u o i q u e t rès p u i s s a n t s , o n t 
e n effet p l u s i e u r s d é s a v a n t a g e s 
p o u r le c o m m u n d e s m o r t e l s . P re ­
m i è r e m e n t , ces ou t i l s s o p h i s t i q u é s 
son t c o m p l e x e s à u t i l i se r et per ­
s o n n e n ' a i m e v r a i m e n t s e t aoe r d e 
g ros b o u q u i n s a v a n t d e s ' a m u s e r 
avec u n logiciel . D e u x i è m e m e n t , i l s 
son t souven t t rès spéc ia l i sés et i ls 
n e p e u v e n t à e u x s e u l s couvr i r 
l ' é t e n d u e d e s b e s o i n s d e l'homo 
computus d u d i m a n c h e . Enf in , si ces 
p r o d u i t s m e t t e n t — avec j u s t e s se — 
l 'accent s u r l es fonctions, le Van 
G o g h e n h e r b e , l u i , s o u h a i t e 
d ' a b o r d et a v a n t t o u t réa l i se r d e s 
projets. 

Ent re le logiciel spéc ia l i sé p o u r 
p ro fess ionne l s e t les p r o d u i t s p o u r 
enfan t s d u t y p e Vietis t'amuser avec 
M. Pinceau, il y a u n e n i c h e q u e M i ­
crosoft e s p è r e c o m b l e r avec Photo-
Draw 2000. 

S i m p l e , m a i s p a s s i m p l i s t e 

P remiè re obse rva t i on , PhotoDraw 
2000 p r o p o s e u n e interface p lu tô t 
conviv ia le q u i , c o m m e le n o m d u 
p r o d u i t l ' i n d i q u e , es t conforme a u 
n o u v e a u look q u ' a u r a Microsoft Of­
fice 2000. Le p r o d u i t c o m p r e n d la 
p l é t h o r e d e m o d u l e s d ' a i d e q u e 
l 'on re t rouve h a b i t u e l l e m e n t d a n s 
les p r o d u i t s Microsoft : a ss i s tan t s , 
a i d e in teract ive , tu tor ie l , e tc . , et of­
fre le sou t i en d e s o p é r a t i o n s in tu i -
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TIFF , PCX et E P S ) . 

t ives c o m m e le c l ique r -dép lace r , et 
les m e n u s con tex tue l s ( b o u t o n 
d ro i t d u r o n g e u r ) . 

C e p e n d a n t , m a l g r é la s imp l i c i t é 
d 'u t i l i s a t ion , PhotoDraw n ' e s t p a s 
u n p r o d u i t s i m p l i s t e p o u r a u t a n t . 
Le logiciel p r o p o s e d e s ou t i l s d e 
d e s s i n q u i d é p a s s e n t la s i m p l e 
t r ous se p o u r d é b u t a n t s : g a m m e d e 
p i n c e a u x ( a r t i s t ique , p h o t o g r a p h i ­
q u e , e tc . ), effets spéc i aux ( t r ans ­
pa rence , d i s to r s ion , fondu , e tc . ) , 
fonct ions 3D ( m a s s e , p o s i t i o n . 

éc la i rage d e l 'objet , etc. ) ; le tout 
e n r o b é d ' u n e so l ide pa le t t e d e cou­
l e u r s e t d e t ex tu re s . L 'as tuce ici a 
é t é d e j u m e l e r ces fonc t ions à d e s 
m e n u s o ù l 'u t i l i sa teur a u n ape rçu 
v i sue l d e s effets d e l 'out i l o u d e la 
fonct ion . 

U n e fonct ion en par t i cu l ie r s ' avé­
rera u t i l e p o u r les concep t eu r s d e 
p a g e s W e b : cel le p e r m e t t a n t d e 
calculer le t e m p s d e t é l écha rgemen t 
d ' u n e i m a g e en fonction d e s o n d e ­
g r é d e r é s o l u t i o n et d e la v i t e sse d e 

c o n n e x i o n . M i n e d e r ien, voi là u n e 
boni f ica t ion in t é r e s san te . 

U n e a u t r e force d e PhotoDraw est 
q u ' i l offre u n p e u d e tou t . Il p e u t 
.;ervir à créer d e s d e s s i n s , r e touche r 
d e s p h o t o g r a p h i e s , créer d e s ima­
ges e t d e s b o u t o n s p o u r les p a g e s 
W e b e t recevoi r d i r ec t emen t les 
d o n n é e s d ' u n s c a n n e r ou d ' u n e ca­
m é r a n u m é r i q u e . I l p e u t m ê m e faire 
office d ' u t i l i t a i r e d e convers ion 
p u i s q u ' i l s o u t i e n t la lecture et 
l 'écr i ture d ' u n e v i n g t a i n e d e for­
m a t s dif férents ( d o n t J P E G , GIF, 

Emmenez-en des projets 
À la q u e s t i o n « q u e faire avec u n 

logiciel g r a p h i q u e ? », b e a u c o u p 
d ' e n t r e n o u s r é p o n d r o n t en n o m ­
m a n t n o n p a s u n e fonction, m a i s 
b i e n u n projet . Microsoft a b i e n 
sais i l 'occasion et à do té PhotoDraw 
d e 3 0 0 m o d è l e s , a l lan t d e s l ogos 
d ' e n t r e p r i s e a u x p a g e s W e b , d e s 
ca r t es p ro fe s s ionne l l e s a u x b a n n i è ­
res , d e s d e s s i n s à la concep t ion 
d ' en - t ê t e s p o u r p a p i e r à let tre ; le 
tou t i n t ég ré d a n s d e s ass i s tan ts g u i ­
d a n t les u t i l i s a t e u r s p a s à p a s . P a s 
c o m p l i q u é d ' a v o i r d e s c réa t ions 
q u i o n t d e la g u e u l e avec d e s g a b a ­
r i ts q u i m e t t e n t à profit q u e l q u e 
20 0 0 0 i m a g e s , d e s s i n s et pho tog ra ­
p h i e s et q u i p e u v e n t u t i l i ser p lus , 
de 2 0 0 effets s p é c i a u x . 

Il s 'agi t d o n c d ' u n e b o n n e p r e ­
m i è r e offrande p o u r ce type d e pro-* 
d u i t . Microsoft a s u b i e n récupÊterï 
les c o d e s / f o n c t i o n s d e ses n o m ­
b r e u x p r o d u i t s ( Picture-It, Publisher 
PowerPoint) e t l e s a s semb le r ' c l ans ; 
u n t o u t c o h é r e n t q u i r é p o n d à p l u ­
s i e u r s b e s o i n s d e s u t i l i sa teurs n o n 
spéc ia l i s t e s . 

U n e n o t e ici à l ' i n t en t ion d e s g r a ­
p h i s t e s p r o f e s s i o n n e l s q u i se ra ien t 
t e n t é s d e m e re lancer en m e s igna­
lant q u e PhotoDraw n'offre p a s tou­
tes l es fonc t ions s o p h i s t i q u é e s d o n i 
ils o n t b e s o i n p o u r p r a t i q u e r l e u r 
art . Il m e suffira d e sou l igne r q u e 
ce p r o d u i t n e l eu r est p a s d e s t i n e . 
Par a i l l eu r s , o n a l ' impress ion que-
Mi crosoft hé s i t e à savoi r qu i , ej j tre 
le g r a n d p u b l i c e t la pe t i t e e n t r e ­
p r i s e , est r é e l l e m e n t le p u b l i c c ib l e 
d e PhotoDraw. À m o n avis , l ' en t re ­
p r i s e s e m b l e m i e u x p lacée q u e le, 
p a r t i c u l i e r p o u r d é b o u r s e r l e s 
240 $ nécessa i res p o u r o b t e n i r l e 
p r o d u i t . ^ 

PhotoDraw 2000, Microsoft, Windows, 
240 $. 

Musique en direct sur Internet : rien ne va plus ! 
PIERRE CÔTÉ 

collaboration spéciale 

A u Canada , p e r s o n n e n e s ' e n t e n d 
s u r la r e s p o n s a b i l i t é d e la c o m m u ­
nica t ion d a n s le r é seau In te rne t . Ce 
p r o b l è m e freine la lég i t imi té d e s 
n o u v e a u x m é d i a s d a n s l 'u t i l i sa t ion 
d ' o e u v r e s mus i ca l e s d u ca ta logue 
d e la S O C A N . 

D e p u i s le 13 oc tobre , l e s com­
missa i res d e la C o m m i s s i o n d u 
d r o i t d ' a u t e u r d é l i b è r e n t s u r 
l 'aveni r d u dro i t d ' a u t e u r d a n s le 
cyberespace c a n a d i e n . D a n s u n e 
déc is ion q u ' i l s r e n d r o n t b ien tô t , les 
commissa i r e s d é t e r m i n e r o n t la r es ­
ponsab i l i t é d e la c o m m u n i c a t i o n a u 
p u b l i c p a r le b i a i s d e services d e 
t é l é c o m m u n i c a t i o n . Le v e r d i c t 
pour ra i t ê t re e x t r ê m e m e n t b ru ta l 
p o u r les fou rn i s seu r s d e services 
In te rne t c a n a d i e n s . 

« J e s u i s u n t r a n s p o r t e u r d e con­
t enu , je n e su i s p a s u n fourn i sseur 
d e c o n t e n u . J e n e vo i s p a s p o u r ­
q u o i on m e taxera i t c o m m e t rans ­
po r t eu r d e d o n n é e s . C'est c o m m e s i 
o n d e m a n d a i t à Bell C a n a d a d e 
p a y e r u n e taxe s u p p l é m e n t a i r e à la 
S O C A N p a r c e q u ' o n p e u t m a i n t e ­
n a n t écouter d e la m u s i q u e p a r 
t é l é p h o n e avec les n o u v e a u x servi­
ces qu'offre le j o u r n a l The Gazette. 
C'est auss i r i d i cu l e q u e ça », d i t 
Pascal Gosse l in d e M l i n k In te rne t . 

Le d é b a t r e m o n t e déjà à d e u x 
a n s . En 1996, la Socié té c a n a d i e n n e 
d e s au t eu r s , c o m p o s i t e u r s et é d i ­
t eu r s d e m u s i q u e ( S O C A N ) d é p o ­
sai t à la C o m m i s s i o n d u d ro i t d ' au ­
t e u r u n projet d e tarif relat if a u x 
d ro i t s à pe rcevo i r p o u r la t r a n s m i s ­
s i o n d ' o e u v r e s m u s i c a l e s à d e s 
a b o n n é s p a r le b i a i s d ' u n service 
d e t é l é c o m m u n i c a t i o n . La S O C A N 
d e m a n d a i t q u e l e s r e d e v a n c e s 
so ien t p a y a b l e s p a r les en t i t é s q u i 
fourn i ssen t l 'accès a u x ré seaux d e 
c o m m u n i c a t i o n s — les fourn i sseurs 
d 'accès In t e rne t tel Sympa t i co , Vi­
d é o t r o n o u M l i n k . P l u s d e 2 4 m o i s 
a p r è s sa d e m a n d e , r i e n n ' e s t encore 
r ég lé ! Se lon l e projet d e tarifica­
t ion p r o p o s é p a r la S O C A N , le t i tu ­
la i re d e la l icence — le fourn i s seur 
d e services I n t e r n e t — pa ie ra u n e 
r edevance m e n s u e l l e d e 0 ,25 $ p a r 
a b o n n é s ' i l n e t o u c h e a u c u n revenu 
pub l i c i t a i r e . D a n s le cas cont ra i re , 
il dev ra verse r 3,2 % d e s e s reve­
n u s b r u t s , sujet à u n e r edevance 
m i n i m a l e d e 0,25 $ p a r a b o n n é . 

E n a t t e n d a n t la déc i s ion q u i fera 
h is to i re , les rad iod i f fuseurs t rad i ­
t ionne l s , eux , n e se g ê n e n t p a s 
p o u r exp lo i t e r le v i d e j u r i d i q u e r é ­
vé lé p a r l ' émergence d ' I n t e rne t 
c o m m e m é d i a d e d i f fus ion. La p l u ­
par t de s s t a t ions d e r ad io diffusent 
i n t ég ra l emen t leur p r o g r a m m a t i o n 
s u r In te rne t ( les i n t e rven t i ons d e 
l eurs a n i m a t e u r s , l a m u s i q u e , les 
pub l i c i t é s ) . 

« P u i s q u e l a r é g l e m e n t a t i o n 
s e m b l e to lérer le s ta tu q u o , n o u s 
on surfe su r ce v i d e », d i t Pierre 
Bélanger , d i r ec t eu r d e la planif ica­
t ion s t r a t ég ique e t d e s n o u v e a u x 
m é d i a s à la r a d i o d e R a d i o - C a n a d a . 

Les r edevances , c 'est u n sujet ta ­
b o u d a n s le m i l i e u d e s n o u v e a u x 

m é d i a s . P e r s o n n e n e veu t v r a i m e n t 
s e moui l l e r . D è s q u e la q u e s t i o n est 
a b o r d é e d e front, on préfère se ta i re 
et faire a p p e l a u x p u i s s a n t s services 
j u r i d i q u e s d e l ' en t repr i se p o u r r é ­
p o n d r e a u x q u e s t i o n s d u j o u r n a ­
l is te . 

« Ce n ' e s t p a s u n d o s s i e r q u e j e 
s u i s à fond. J e préfère q u e n o s s p é ­
cial is tes e n q u e s t i o n s r é g l e m e n t a i ­
r e s v o u s r é p o n d e n t . J e n ' a i p a s 
d ' o p i n i o n a r rê tée l à - d e s s u s », d i t 
Pier re Bé langer . Si lui n ' a p a s 
d ' o p i n i o n su r le sujet, eh b i e n ! q u i 
e n au ra ? 

La déc i s ion q u i sera r e n d u e 

b i e n t ô t revêt u n e i m p o r t a n c e cap i ­
t a l e p o u r l ' aveni r d e la loi s u r le 
dro i t d ' a u t e u r a u C a n a d a . Se lon 
C l a u d e Majeau , secré ta i re d e la 
C o m m i s s i o n , le verdic t d é t e r m i ­
n e r a si la loi r é p o n d à t o u t e cet te 
p r o b l é m a t i q u e . Pier re T r u d e l , p r o ­
fesseur d e d ro i t à l 'Univers i té d e 
M o n t r é a l , a b o n d e d a n s le m ê m e 
s e n s : « Si la C o m m i s s i o n a r r ive à 
u n e so lu t i on q u i n ' a p p a r a î t p a s sa­
t i s fa isante p o u r les di f férents ac­
t eu r s , o n pour ra i t p révo i r u n cer­
t a in d é b a t s u r la rév i s ion d e la loi 
d u dro i t d ' a u t e u r ». Les insat isfai ts 
p o u r r o n t auss i d e m a n d e r u n e rév i -
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UN CADEAU 
I D É A L 
Tout inclus, par personne ^ * w ! 
(minimum 2 pers., jusqu'au 26 juin 1999) ̂ m 
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El 2 nuits à l'hôtel de votre choix El Les déjeuners-conipill^s 
El Le stationnement sur place El Les pourboires ' \ 
El Les taxes 0 Rabais sur plusieurs activités 
El 2 soupers table d'hôte pour 2 pers. au restaurant d e votre-cjiôix 

JCes Diôtds 

Château Bellevue • 16, rue Lapone 
Au coeur du Vieux Québec, vue sur le fleuve, ascenseur 
À deux pas du Château Frontenac 
1 800 463-2617 

Manoir Lafayette • 661, Grande Allée Est 
Situé sur la Grande Allée, aux portes du Vieux Québec 
Ascenseur 
1 800 363-8203 

Château Laurier • 695, Grande Allée Est 
Situé sur la colline parlementaire, ascenseur 
Voisin des Plaines d'Abraham 
1 800 463-4453 

Pour informations supplémentaires, 
consultez le site http://www.vieux-quebec.com 
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*Aux Hïncïcns Canadiens 

Le Patrimoine 
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s ion j ud i c i a i r e à la C o u r fédéra le . 

Le d é b a t s ' a n n o n c e d o n c t rès 
l o n g . M a i s p e u i m p o r t e la déc i s ion , 
e n b o u t d e l i g n e , c 'est le c o n s o m ­
m a t e u r q u i d e v r a u l t i m e m e n t p a y e r 
p o u r écou te r d e la m u s i q u e s u r In ­
t e rne t . « O n v e u t q u e les g e n s sa­
c h e n t q u e si j a m a i s il y a ce gen re 
d e tarif, c 'est u n coût s u p p l é m e n ­
ta i re q u ' i l s d e v r o n t payer », d i t 

Pascal Gosse l in . 
i ; 

G o s s e l i n c ra in t q u e s i l 'on ac ­
c o r d e ce t y p e d e tarification «à. la, 
S O C A N , d ' a u t r e s a s s o c i a t i o n s 
( i m a g e s , logic ie ls ) v o u d r o n t eljç,s 
au s s i p a s s e r à la caisse su r le d o s 
d e s fou rn i s seu r s . Se lon Gosse l in , ce 
n ' e s t p a s e n i m p o s a n t ce g e n r e d e 
l icence q u e la S O C A N va régler le 
p r o b l è m e . 

1 carat total 
R I E N A P A Y E R A V A N T 6 M O I S * 

1 carat total de diamants 
Prix d'évaluation 1 200$ 

SEULEMENT 

799$ 
•Sur acceptation du crédit, 

ne ortez que les taxes 

a 
9 3 7 . R U E B É L A N G E R . M O N T R É A L 9 4 8 - 1 2 1 2 I 

O U V E R T LE- D I M A N C H E D E 1 1 H A 1 7 H l 

$m un Noël instantanéàrec 
^Polaroid 

Caméra Spectra avec flash et mise 
au point automatique. Prenez avan­
tage de la technologie 
instantané à un prix 
économique. 

i • • • • 

film et logiciel Direct photo Sraîulî / 
LGrand stationnement • Ouvert le dimanche, de 11 h à 17 

photo A . L a p l a n t e 
foto source" 

350 B0UL DES LAURENTIDES. PONT-VIAU. LAVAL 
TÉL.: ( 4 5 0 ) 6 6 9 - 0 5 9 5 • TÉL.: ( 4 5 0 ) 6 6 9 - 1 6 3 1 
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Les finances du Québec 
souffrent peu de 
la dépréciation du huard 
DENIS LESSARD 

du bureau de La Presse, QUÉBEC 

Le gouvernement Bouchard 
avait largement sous-évalué ses 
recettes au chapitre des trans-
lerts du gouvernement fédéral. 
Le ministre Bernard Landry y 
prédisait un trou de 269 mil­
lions quelques semaines avant 
les élections ; en y regardant de 
plus près, Québec recevra près 
de 300 millions de plus. 

C'est ce que révèle la der­
nière synthèse des opérations 
financières rendue publique 
hier par le ministère des Finan­
ces. La photo des finances pu­
bliques au 30 septembre mon­
tre que Québec recevra 31 
millions de plus d'Ottawa qu'il 
ne le prévoyait au dernier bud­
get. Dans la précédente syn­
thèse, rendue publique en sep­
tembre, le ministre Landry 
jetait beaucoup de doutes sur 
la possibilité de trouver des 
surplus; surtout il prévoyait 
qu'Ottawa verserait 269 mil­
lions de moins que prévu au 
budget du printemps. 

Rendue publique hier, la 
synthèse indique que le service 
de la dette du gouvernement 
ne sera pas complètement 
chambardé par la dévaluation 
de la devise canadienne par 
rapport au dollar américain. La 
baisse des taux d'intérêts et 

l'appréciation du huard par 
rapport à certaines monnaies 
comme le Yen, ont réduit les 
fluctuations. Il en coûtera 
néanmoins 99 millions de plus 
que prévu au budget pour fi­
nancer l'ensemble de la dette. 

A u net Québec dépense 299 
millions de plus que prévu au 
dernier budget à 42,1 mil­
liards, et a reçu 324 millions de 
plus, ce qui permet de prédire 
une baisse de 25 millions du 
déficit prévu de 1,1 milliard. 

En complétant l'opération 
des rapports d'impôts de 1997, 
Québec encaisse 293 millions 
de plus en revenus autonomes, 
dont 100 millions des particu­
liers et 175 millions des entre­
prises. Un jeu comptable, des 
modifications apportées en juin 
pour la vente de tabac dans les 
réserves autochtones, réduit de 
95 millions les recettes de la 
vente au détail, mais augmente 
d'autant celles de produits du 
tabac. 

L'augmentation des dépen­
ses vient d'un engagement de 
195 millions dans le secteur de 
la santé, une décision impré­
vue au budget du printemps. 
En outre, il a fallu comptabili­
ser les dépenses liées à la tenue 
des élections générales, soit 50 
millions. 

Les langues autochtones disparaissent 
Presse Canadienne 
O T T A W A 

A u cours du siècle qui s'achève, une 
dizaine de langues autochtones par­
lées au Canada ont disparu, et au 
moins une douzaine d'autres sont sur 
le point de s'éteindre, nous apprend 
Statistique Canada. 

En 1996, seulement trois langues 
autochtones — le cri, l'ojibway et 
l'inuktitut — étaient parlées par une 
population suffisamment importante 
pour qu'on puisse dire qu'elles 
n'étaient pas menacées de dispari­
tion. 

A u total, on compte à travers le 
pays une cinquantaine de langues 

autochtones, qui se divisent en 11 
grandes familles linguistiques. 

Les plus parlées, les langues al-
gonquines, incluent le cri et l'ojib­
way et sont la langue maternelle 
d ' e n v i r o n 147 000 p e r s o n n e s . 
L'inuktitut est pour sa part la langue 
de 28 000 personnes et 20 000 autres 
ont pour langue maternelle une lan­
gue athapascane. 

Les langues les plus menacées de 
s'éteindre à court terme sont celles 
qui ne sont plus parlées que par 
quelques centaines, voire quelques 
dizaines de personnes, comme c'est 
le cas pour le kutenai et le tlingit. 

L'âge a un effet important sur le 
maintien d'une langue, rappelle Sta­

tistique Canada. Plus les personnes 
qui parlent une langue sont jeunes, 
plus cette langue est florissante. 

Les problèmes de vitalité d'une 
langue surviennent lorsque l'âge 
moyen des personnes d'une commu­
nauté qui parlent cette langue aug­
mente. La langue risque alors de dis­
paraître lorsque mourront les aînés 
de la communauté. 

De plus, la transmission de la lan­
gue maternelle autochtone aux en­
fants de la communauté tend à dimi­
nuer. En 1996, seulement 20 pour 
cent des enfants autochtones de 
moins de cinq ans étaient de langue 
maternelle autochtone, comparative­
ment à des proportions de 60 pour 
cent chez les 85 ans et plus et de 30 
pour cent chez les 40 à 44 ans. 

Les anglophones sont plus alphabétisés que les francophones 
Presse Canadienne 
O T T A W A 

Le niveau d'alphabétisation des an­
glophones est supérieur à celui des 
francophones, principalement en rai­
son du taux de réussite scolaire affi­
ché par les premiers, plus élevé que 
celui des seconds, a fait savoir hier 
Statistique Canada. 

En effet, l'étude réalisée par l'orga­
nisme fédéral, qui repose sur des 
données datant de 1994, révèle que 
le niveau de scolarité des francopho­
nes, depuis toujours inférieur à celui 
des anglophones, est la cause princi­
pale de l'écart observé entre les ni­

veaux d'alphabétisation des deux 
groupes linguistiques. 

Une personne dont la langue pre­
mière est l'anglais obtient en 
moyenne 27 points de plus ( sur une 
échelle de 500 points ) qu'une autre 
dont la langue première est le fran­
çais. 

Néanmoins, les niveaux d'alpha­
bétisation des anglophones et des 
francophones sont identiques lorsque 
les uns et les autres détiennent le 
même niveau d'éducation, ce qui 
tend à démontrer que la langue par­
lée par une personne exerce peu 
d'influence sur le fait que cette der-
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Vous vous souvenez de l'époque avant la TPS? 
Nous, oui. En ce moment, votre concessionnaire Chrysler 

vous fait cadeau d'une réduction de 500$* à l'achat 
de la plupart des véhicules 1999, et en plus, il paie la TPS*. 

Les économies que vous pouvez réaliser 
peuvent s'élever jusqu'à 3 723 $f. 

Vous trouverez aussi des offres intéressantes sur les véhicules 1998 
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nière sache lire et écrire, selon Statis­
tique Canada. 

« L'écart entre les niveaux d'alpha­
bétisation tient largement à l'avan­
tage détenu depuis tout temps par les 
anglophones en termes d'éducation, 
et cette source d'inégalité disparaît à 
mesure qu'augmente le taux de réus­
site scolaire de la population franco­
phone » , concluent les auteurs de 
l'étude, publiée hier. 

Cette étude révèle par ailleurs que 
les habitudes de lecture et le recours 
à la lecture ainsi qu'à l'écriture 
jouent également un rôle en ce qui a 
trait au niveau d'alphabétisation de 
chacun des groupes. 

Construction : 
la tension monte 
entre le Québec 
et l'Ontario 
Presse Canadienne 
O T T A W A 

La tension a monté d'un cran hier 
entre le Québec et l'Ontario dans le 
dossier des travailleurs de la 
construction intéressés à traverser 
la frontière. 

Le ministre du Travail de l'Onta­
rio, Jim Flaherty, a annoncé hier 
l'adoption du programme « La jus­
tice, ce n'est pas à sens unique » , 
qui vise à faire en sorte que les en­
trepreneurs et les travailleurs onta-
riens du secteur de la c o n s t r u c t i o n 
« bénéficient des mêmes possibili­
tés d'accès aux emplois de part et 
d'autre de la frontière Ontario-
Québec » . 

Le programme inclut notamment, 
une nouvelle ligne téléphonique, 
qui permettra aux Ontariens de dé­
noncer les entrepreneurs québécois 
« et s'assurer que les règles d'ap­
plication sont les mêmes pour 
tous » . Les plaignants auront ainsi 
ie loisir d'identifier les compagnies 
québécoises qui, par exemple, ne 
paient pas la taxe de vente provin­
ciale ou les cotisations d'assuran­
ces, ou encore qui rognent sur les 
normes de sécurité au travail. 

Les entrepreneurs et les travail­
leurs de la construction de l'Onta­
rio se plaignent de ce qu'ils perçoi­
v e n t c o m m e u n « m a n q u e 
d'équité » dans l'industrie de la 
construction de part et d'autre de 
l'Outaouais. Ils disent notamment 
avoir de la difficulté à obtenir du 
travail ou à faire des affaires dans 
l'industrie de la construction au 
Québec. 

Ils soutiennent aussi que des 
Québécois qui viennent travailler 
en Ontario ne respectent pas les rè­
glements en vigueur dans la pro­
vince dans ce secteur. 

Pourtant, en 1996, une entente a 
été conclue dans le but de faciliter 
la mobilité de la main-d'oeuvre en­
tre le Québec et l'Ontario. 

Mais qu'il s'agisse de travail­
leurs domiciliés au Québec ou en 
Ontario, les exigences du gouver­
nement du Québec sont très éle­
vées. 

« Ici, au Québec, nous em­
ployons des gens qualifiés. Si l 'On­
tario décide d'embaucher des gens 
qui ne sont pas qualifiés, nous n'al­
lons pas légiférer uniquement dans 
l'intérêt de l'Ontario » , a déclaré 
Robert-Charles Longpré, porte-pa­
role du ministre québécois du Tra­
vail, Matthias Rioux. 

Mais M . Longpré n'a pas voulu 
commenter directement la dernière 
initiative de l'Ontario, se conten­
tant de dire que les f o n c t i o n n a i r e s 
des deux provinces travaillaient sur 
ce dossier. 

« L'Ontario espère que les pro­
grès rapides dans les discussions 
avec le gouvernement du Québec 
sur la mobilité de la main-d'oeuvre 
dans la construction et sur l'égalité 
des chances de travail débouche­
ront d'ici le 1" avril 1999 » , a dit 
hier le ministre Flaherty. 

En plus d'une ligne téléphoni­
que, l'initiative annoncée hier in­
clut un programme de sensibilisa­
tion du public et une campagne 
d'affichage pour inciter les Onta­
riens à utiliser la ligne téléphoni­
que, i 
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